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1.ANNEXE 

1.1.ANNEXE NÁ2 : TABLEAU DE D£POUILLEMENT DES OBSERVATIONS 
DU PUBLIC 
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TABLEAU DE D£POUILLEMENT  

de lôensemble des observations recueillies au cours de lôenqu°te publique relative au projet de r®vision du PLU de Houilles 

 

ANNEXE nÁ2 AU PROCĈS-VERBAL DE SYNTHĈSE 

 pr®sent® ¨ Monsieur Julien CHAMBON Maire de Houilles, le 14 f®vrier 2025 ¨ 14h30 

 

Commissaire enqu°teur : Richard LE COMPAGNON  
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Pr®ambule 

La pr®sente annexe recense la totalit® des observations du public recueillies durant lôenqu°te, quel que soit le mode de d®p¹t. 

Chaque observation est r®pertori®e par ordre chronologique dôenregistrement, avec sa r®f®rence selon son mode de transmission, sa date, lôidentit® du 

d®posant ou lôanonymat, la typologie du d®posant (particulier, partenaire socio-®conomique, association...), la synth¯se de lôavis et son classement par 

th¯me. 

Les observations orales qui ne donnent lieu ¨ aucune observation sont ®galement identifi®es. 

Les observations qui nôont pas de lien avec lôobjet de lôenqu°te sont class®es ç Hors sujet è ; elles ne font pas lôobjet dôune analyse de la part du 

commissaire enqu°teur. 

Les doublons sont signal®s et non comptabilis®s. 

Enfin, les courriels re­us hors d®lai sont enregistr®s mais non trait®s. 

Les observations sont class®es en 2 cat®gories : Registre papier et courriers dôune part et Registre ®lectronique et courriels dôautre part. 

Chaque observation est ensuite num®rot®e par un pr®fixe de provenance suivi dôun num®ro dôordre dôenregistrement pour chacune des 2 cat®gories. 

Registre papier et courriers 

R Registre papier 

C Courrier 

O Orale 

Registre ®lectronique et courriers 

@ Formulaire de d®p¹t du registre ®lectronique 

E Courriel 

Afin de ne pas alourdir la consultation des observations, les pi¯ces jointes sont report®es en fin de document.  

Les 8 th¯mes retenus sont les suivants : 

Th¯me nÁ1 : La densification 

Th¯me nÁ2 : Le secteur centre-ville et gare 

Th¯me nÁ3 : Le secteur J.J. Rousseau 

Th¯me nÁ4 : Le secteur H. Barbusse 

Th¯me nÁ5 : Les zonage et r¯glement 

Th¯me nÁ6 : Nature en ville 

Th¯me nÁ7 : All®e R. Adrien 

Th¯me nÁ8 : Autres 
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Synthèse des observations (PJ incluses) 

REGISTRE PAPIER ET COURRIERS 

R1         13/01/2025 HAUTIN J. Louis, Houilles ï Particulier  : 

Zone UAa - parcelle AO 496. Venu voir pour confirmation la disparition des emplacements réservés sur ma propriété 

(sur rue G. Péri et fond de parcelle). Je confirmerai ma demande par courriel. 

Observation en doublon de E8. 

 

R2         13/01/2025 M. RIDA, Houilles ï Particulier  : 

Dialogue avec le Commissaire enqu°teur ¨ propos de la bonne r®ception dôun projet de lotissement. 

Observation en doublon de E2. 

 

R3    X     13/01/2025 Mme LE CORVELLEC Anne Marie , Houilles ï Particulier  : 

Parcelle 397. Je suis venue échanger avec le commissaire enquêteur avant de faire mes observations. Je suis 

particulièrement concerné par les hauteurs envisagées sur le boulevard Henri Barbusse (16 m), étant limitrophe du 

futur projet I3F (rues C. Pelletan / C. Bernard / H. Barbusse). 16 m revient à tuer toutes les maisons autour en les 

invisibilisant. 

 

C4      X   20/01/2025 Mme QUELLEC , Houilles ï Particulier  : 

Je viens vers vous concernant la constructibilité dans la zone UH limitée à 25 M de profondeur. Car sur Houilles on 

trouve encore pas mal de terrains qui sont au-del¨ des 35 m. Je trouve quôen cas 2, voir plus dôhabitations, suivant 

bien s¾r la superficie de la parcelle, il serait plus judicieux de d®caler les constructions et permettrait plus dôintimit® 

quand on est ¨ lôext®rieur, que dôavoir des cit®s pavillonnaires o½ les habitations sont coll®es les unes aux autres. 

Espérant une amélioration de cette limite... 
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Synthèse des observations (PJ incluses) 

R5         22/01/2025 Mmes VILLEDIEU , Houilles ï Particulier  : 

Nous sommes venus consulter le commissaire enquêteur au sujet des espaces verts protégés et obtenir des 

pr®cisions suppl®mentaires. £tant propri®taire dôune parcelle dôenviron 2000 m2, si on applique le règlement du 

PLU r®vis®, environ les Ĳ de cette parcelle deviennent inconstructibles. Nous comprenons lôorientation de la 

municipalit® concernant la protection des espaces verts, mais nous estimons que lôimpact de ce r¯glement est trop 

important et nous semble quelque peu injuste. Nous souhaiterions que notre cas soit étudié et nous nous tenons à 

votre disposition. 

Observation en doublon de @11 et @13 

 

R6         22/01/2025 Mme SELLIN -CATTA , Houilles ï Présidente du comité de défense du Parc de Houilles : 

Premier contact avec Monsieur le commissaire enquêteur. Suivra un rapport circonstancié des premières 

observations. 

Observation en doublon de R18 

 

R7   X      22/01/2025 M. RAFIK Youssef, Houilles ï Particulier  : 

Je me suis présenté ce jour au commissaire enquêteur pour témoigner du contexte de salubrité, insécurité et vétusté 

de lôangle rue Jean Jaur¯s et rue des Boers. Nous faisons r®guli¯rement face ¨ des actes dôincivilit® (regroupement 

de personnes ivres qui insultent les passants, urinent et font leur besoin sur nos murs, injection de drogue en 

intraveineuse devant nos enfants). Cette situation ne peut pas durer et doit passer par une modernisation urbaine de 

la zone. Côest pourquoi jôencourage la mairie ¨ °tre ¨ lô®coute des promoteurs sur la zone et ¨ leur laisser la possibilité 

de r®aliser un projet viable et ambitieux tout en pr®servant les pavillons ¨ lôarri¯re de la rue des Boers. Je souhaite 

éviter un accident (agression au couteau, overdoses, etc.). 

 

R8         23/01/2025 M. COHEN Edouard : 

Tout dôabord jôai ®t® tr¯s bien re­u et jôai eu les renseignements voulus. 
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Synthèse des observations (PJ incluses) 

R9         01/02/2025 M. LOUESSARD Pierrick, Houilles ï Particulier  : 

- Demande dôinformations sur les documents applicables pour la r®daction du PLU, étant donné que le SDRIF E 

nôest pas encore valid® par le Conseil dô£tat ; 

- Changement de qualification de la zone UI qui passe en constructible. 

Premier contact, les requêtes par mail suivront. 

Observation en doublon de E57. 

 

R10    X     01/02/2025 M. LAURENS Philippe, Houilles ï Particulier  : 

27 rue de la Somme ï zone UH (pour le moment). 

Je suis concerné et affecté par le nouveau PLU qui prévoit la possibilité de construction de bâtiments collectifs 

boulevard Henri Barbusse, angle rue de la Somme. 

À ce jour, seul Datch est présent sans la moindre nuisance. Le projet potentiel permettrait de 150 logements dont 

environ 30% de logements sociaux (selon les promoteurs). 

Question 1 : pourquoi les riverains nôont pas ®t® contact®s directement pour assister aux r®unions de quartier et 

autres réunions ? 

Question 2 : pourquoi le 27 rue de la Somme nôest pas int®gr® au projet dôimmeuble collectif ? ce qui entraîne une 

perte de valeur du bien en cas de vente (peu probable) ou bien subir les nuisances visuelles, sonores et la pollution 

des 150 logements. 

Je demande express®ment lôint®gration de la parcelle du 27 rue de la Somme au projet dôimmeuble collectif. 

 

R11         01/02/2025 M. LOUESSARD Pierrick, Houilles ï Particulier  : 

Rencontre avec le commissaire enquêteur au sujet de la rue des Boers. 

Observation en doublon de @23 
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Synthèse des observations (PJ incluses) 

R12         01/02/2025 M. DUMAS Eric, Houilles ï Pr®sident de lôassociation ç Défense Citoyenne Ovilloise » : 

D®p¹t dôun document de 19 pages intitulé « R®ponse de DCO ¨ lôenqu°te publique relative ¨ la r®vision du PLU ». 

Observation en doublon de E16 

 

R13     X    01/02/2025 M.  BARRE Sébastien, Houilles ï Particulier  : 

Attention Zone UB : coquille= hauteur des immeubles = 22 m au lieu de 16 m ; 

Éviter la zone UB, mettre en zone UH : rue des Martyrs de la Résistance et rue Émile Combes ; 

a. Sécurité routière et surtout sécurité des écoliers (axe super passant) : école Jean et Guillaume Detraves, école 

Voltaire, école Sainte Thérèse, école Maupassant ; 

À Plusieurs reprises des enfants (écoliers) ont failli se faire renverser, cette zone est trop dense. 

b. Classes des enfants : plus de 25 enfants par classe = enseignement déplorable ; 

Construire des immeubles dans cette zone va accro´tre le nombre dôenfants dans les classes et empirer la 

situation. 

c. Problème de stationnement des véhicules. 

Conclusion : ®vitez dôint®grer la zone UB dans les zones pavillonnaires 

Au cas o½ il y a un jour un accident (un mort) je porterai plainte contre la mairie et lô£tat. 

 

O14         01/02/2025 Mme GESLIN, ï Particulier  : 

Est venue se renseigner aupr¯s du commissaire enqu°teur au sujet de la sente publique, rue de Champagne, (Bande 

de constructibilit®).  

 

R15         01/02/2025 Mme TENEAU Françoise, Houilles ï Particulier  : 

Passage auprès du commissaire enquêteur une contribution sera faite par écrit. 

Observation en doublon de @55 
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Synthèse des observations (PJ incluses) 

R16         01/02/2025 M. FALLIEX Grégory,  Houilles ï Particulier  : 

Passage aupr¯s du commissaire pour contestation du passage en immeuble prot®g® du 15 rue de lôamiral Courbet. 

Plus de détails seront envoyés par mail. 

Observation en doublon de @27 

 

R17     X    03/02/2025 M. PATRIGEON Pierre  : 

Dans le secteur UHi, jôai lu que lôemprise au sol pouvait °tre de 60% de la superficie de lôunit® fonci¯re. Il faut 

aussi respecter un minimum de 30% dôespaces verts.  

Quôen est-il des 10% restants ? 

 

R18 X X  X X X  X 05/02/2025 Mme SELLIN CATTA,  Houilles ï Présidente du Comité de défense du parc de Houilles : 

La ville de Houilles présente deux particularités : 

Å Un territoire contraint 447 hectares avec une topographie allant d'une altitude de 57 au nord est à 27m au 

sud ; ce qui explique qu'elle a une forme de déversoir avec une sensibilité des nappes phréatiques au centre-ville et 

un caractère autrefois marécageux dans le quartier du Tonkin (cité lacustre à l'époque mérovingienne) d'où les 

débordements de nappe et les inondations .La commune est qualifiée en risque important d'inondations sous le 

numéro TRI 93DRIEE_IF2011400 .9 états de catastrophe naturelle depuis 1983 sont répertoriés dont les deux 

derniers 01/06/2021 ( visite de la présidente de région, émissions des grandes chaines de télévision) et tout 

récemment nouvel arrêté de catastrophe 31/10/2024.  

Å La densité la plus forte de population des Yvelines soit 7588 habitants au km2 en 2021, Chatou 5836, 

Sartrouville 6096.Cette densité renforce la fragilité aux aléas climatiques.  

Ces données intangibles sont mal prises en compte dans la révision du PLU.  

Il y a incompatibilité entre les intentions générales du PADD et les réalités physiques de la commune. Sur les eaux 

pluviales et les avaloirs en particulier dans le Tonkin Pierrats, comme le souligne le rapport MRAe les mesures 

prises sont notoirement insuffisantes. Le b®tonnage ne fera quôaccentuer le ph®nom¯ne de d®versoir vers le sud de 

la ville. Les terrains n'absorbent plus (marnes et argiles).  
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         Les contradictions entre les desideratas de l'État et de la Région et ces données sont clairement exposées dans le 

document de l'autorité environnementale MRAe.  

 

L'État impose les mêmes normes de construction de logement et de logement social à l'ensemble des communes 

du ·Grand Paris sans tenir compte des densités déjà existantes ; à Houilles sauf en lotissant les jardins des 

pavillons existants et en détruisant les pavillons, il nôy a pratiquement plus de foncier disponible sauf la friche de 

l'ex ZAC gare ilot nord. Ce phénomène est patent depuis vingt ans.  

 

Il y a une premi¯re contradiction entre les exigences de lô£tat et de la R®gion qui veulent imposer 2500 logements 

d'ici 2035 soit 5% d'augmentation de population , 3% à Sartrouville, 2% à Chatou; une surdensification dans la 

zone gare- centre-ville 485 logements supplémentaires pour Houilles .Le SDRIF E n'a pas fait à ce jour l'objet d'un 

décret en conseil d'État et la communauté d'agglomération Saint Germain Boucles de Seine a émis un avis 

défavorable au Schéma régional de l'habitat et de l'hébergement 2024-2030 (SRHH).  

 

La deuxième contradiction reprend en partie la première, il y a une discordance flagrante entre les objectifs du 

PADD : préservation du pavillonnaire, nouveaux espaces verts, « résilience urbaine » (terme qui ne veut rien dire) 

la traduction dans le zonage. La zone UD du PLU de 2016 a disparu, la zone dite à caractère patrimonial a été 

supprimée (ex rue de l'Argonne, rue Verdun, avenue Foch, Joffre, Schoelcher). Elle couvrait environ 20% de la 

ville hors zone UL. L'inventaire des bâtiments remarquables semble tout à fait arbitraire : les éléments sont isolés, 

on ne garantit aucune prescription précise. Les ensembles patrimoniaux autrefois identifiés par secteurs entiers ont 

disparu ce qui permet un mitage des constructions en appliquant les règles UG, UH ou UA ;  

Les trois OAP sectorielles sont mal définies : p 9 et 15 du document MRAe.  

 

Å OAP Gare la ville vient de récupérer en décembre 2024 des terrains portés financièrement pour 8 millions 

par l'EPFIF par une convention valable jusqu'en 2028, la ville possède encore des terrains importants dans cette 

zone qui ne sont pas précisés au PLU. Un immeuble signal de 9 étages est prévu dans l'étude centre-ville, la  

réponse de la ville au MRAe prévoit une opération publique (sans doute une ZAC nouvelle), rien n'est précisé. 

Cela est confirmé au prochain conseil municipal de février 2025. Nous soutenons l'analyse de Maitre Follias (14 

avenue C de Gaulle) porté sur le registre numérique en date du 03/02/25 analysant les incohérences et les 

insuffisances de l'0AP centre-ville et plus particulièrement sur les terrains de l'ex ZAC GARE ilot nord ; 

Å Ilot Alizés Carnot UAd environ 2500m2 AN 4-5-6 13 13bis 15 » avenue Carnot :il faut démolir deux 

bâtiments bien intégrés dont un patrimonial datant de 1880 avec espace vert plus une crèche moderne invisible de 

la rue pour respecter la zone patrimoniale de l'ancien parc Napoléon Ill. Cette crèche a fait l'objet d'un-permis en 

2000 signé par mes soins et ce pour 336m2, elle est en bon état (un bâtiment récent qui ne pose pas de problème 
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         de fonctionnement Mme Martinho adjointe à la petite enfance 03/04/24 et bien intégrée au paysage mais que l'on 

veut démolir bien qu'ayant couté 2 millions d'euros aux contribuables ; « on a pris les devants pour faire une 

promotion immobilière intégrant une nouvelle crèche » (existe déjà !!!) S.Marthino. Actu 78 05/02/2024 ... À côté 

se trouve un grand cèdre du Liban identifié comme remarquable de 150 ans environ) qui puise sa force dans la 

nappe phréatique peu profonde. Il est directement menacé par le projet du promoteur Hibana à 3m et le parking en 

sous-sol. Côest tout un ensemble paysager qui est menac® (arbres bosquets, espace vert (POS de 1999). 

Sur cet ´lot UAd il y a une erreur manifeste dôinformation du public : la concertation pr®alable sur permis de 

construire 13,13 bis ,15 avenue Carnot arrêtée 24-52 du 6 février 2024 avec enquête et retour de la concertation 

sont introuvables sur le site de la ville et dans le bilan de la concertation du PLU ; La déclaration de projet n° 2 

emportant mise en compatibilité du PLU du 5 février 2024 opposable le 25 mars 2024 est escamoté dans le bilan 

de la concertation. Le promoteur Hibana b®n®ficie pourtant dôun protocole dôexclusivit® sur les parcelles 

susnomm®es jusquôen d®cembre 2026 2Ádôune DCM24-035 du 2 avril 2024 avant même le résultat de la 

concertation aujourdôhui introuvable. Au budget 2025 examin® le 15 f®vrier 2024, la vente des terrains non 

estimés par les domaines ¨ ce jour est budg®t®e pour 2,2 millions dôeuros. Lôavis nôattend pas les conclusions du 

commissaire enquêteur en mars 2024 et les éventuels ajustements du PLU. Elle considère cette opération comme 

acquise. 

Å LôOAP Barbusse pr®voit une forte densification (1500 logements) qui ne tient pas compte du bruit du 

grand axe routier, de lôentassement des immeubles et dô®ventuels ®quipements publics pour r®pondre aux besoins 

(école en particulier). Il faut souligner quôun boulevard quasi continu du rond-point du grand Cerf à Bezons 

jusquôau ch©teau Mansart de Maisons-Laffitte promet un paysage b®tonn® jusquô¨ la Seine ; ce ph®nom¯ne risque 

de sôaccro´tre avec la vente des terrains industriels Brenntag communs ¨ Sartrouville : une opération 

dôam®nagement par une d®cision de lôexercice du droit de pr®emption vient dô°tre publi®e DM 2501 ; elle 

modifierait profondément la donne sur le secteur de la Vaudoire en prévoyant 500 logements (opération commune 

avec Sartrouville) environ 1/3 pour Houilles. Le secteur de la Vaudoire serait fortement impacté par cette 

densification. 

Å La disparition de la zone UD dans le PLU révisée illustre clairement la volonté de la commune de ne plus 

pr®server les zones patrimoniales restantes telles quôencore identifi®es au PLU de 2016. La disparition des cîurs 

dô´lots est illusoirement remplac®e par la bande des 25 m qui ne prot¯ge pas lôharmonie des zones pavillonnaires. 

La destruction dô´les ouverts (fra´cheur, esp¯ces animales, biodiversit® urbaine). 

Å Les pages 15 et 16 de lôavis MAE explicitent clairement les risques du nouveau PLU ç la fonctionnalit® 

écologique du territoire communal repose en grande partie sur les îlots verts privatifs ». Leur emprise représente 

de lôordre de 9% du territoire, un support majeur de la trame verte communale. 

Å Compte tenu de lô®paisseur de la bande de 25 m, lôautorit® environnementale estime que cette modification 

r®duira de mani¯re tr¯s significative le niveau de la protection des cîurs dô´lots. Nous adh®rons pleinement ¨ ce 
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Synthèse des observations (PJ incluses) 

         sujet comme ¨ lôensemble des recommandations de lôAutorit® environnementale. Nous compl®terons par un avis 

particulier en tant que présidente du comité de défense du parc de Houilles sur le triste sort fait au parc Charles de 

Gaulle. 

Å En conclusion : nous souhaitons mettre en évidence la distorsion entre les choix du PADD et la 

transcription dans le règlement et les OAP. De nombreuses zones ex autour de la halle du marché dont le sort reste 

flou sont en zone en bleu à muter. Contrairement aux belles formules de pr®servation de la nature et de lôhabitat 

patrimonial en particulier, le nouveau est un instrument volontairement tourné vers la surdensification du territoire 

sans tenir compte des risques naturels et de la nature du bâti auquel les Ovillois sont attachés.  

Å Jôajoute que sur la forme les documents sont difficiles ¨ trouver ex : lôancien PLU de 2016 pourtant 

référence indispensable, que la concertation a souvent été illusoire sans débat possible possible ex : les forums 

traduits par des post it illisibles. Le PLU arr°t® en juin 2024 nôa pas fait lôobjet dôune pr®sentation au public. 

Å Une communication ¨ part sera faite sur le parc Charles de Gaulle au nom de lôassociation du Comit® de 

défense du parc Charles de Gaulle. 

 

R19         07/02/2025 MM. DUMAS Eric et MICHEL Jean Philippe,  Houilles ï Association Défense Citoyenne 

Ovilloise : 

Venu commenter leurs observations déposées le 01/02/2025 sur ce registre ainsi que sur le registre numérique. 

Observation en doublon de E16 

 

R20       X  07/02/2025 Mme LEFEBVRE, Mme et M. ROOCHI, Mme dôANGLADE (GONCALVES), Houilles ï 

Particuliers : 

Sont venus présenter oralement leurs observations et remettre une pétition (en pièce jointe) signée par tous les 

propri®taires de lôAll®e Raymond Adrien. 

Pièces jointes page 151 
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R21  X       07/02/2025 Mme GALLINI Emmanuelle ï Particulier  : 

Souhaite des précisions sur le PAPAG, secteur gare - c¹t® carri¯re. Je souhaite que les conditions dôacc¯s aux 

immeubles collectifs et à leurs parkings souterrains soient prises en compte dans le projet, entrée du 130 et 120 

place André Malraux à Houilles. Les photos du PAPAG semblent prévoir la suppression du parking ouvert le long 

de la voie ferr®e (remplac®e par un immeuble). Il nôy aura plus de parking ouvert ¨ la gare (le parking ferm® nôest 

pas accessible le soir et le dimanche). Beaucoup de personnes stationnent déjà devant notre immeuble en double 

file ou sur notre bateau (accès parking souterrain). Également, il semble y avoir une piétonisation du secteur face à 

la gare côté Carrières. Il y a beaucoup de circulation. Il faut conserver de la fluidité pour les usagers de la gare et 

les riverains de la gare. Depuis quelques jours il y a un chantier devant le 130, o½ jôhabite : parking du bus 

supprimé. 

PAPAG : P®rim¯tre dôAttente dôun Projet dôAm®nagement Global. 

 

R22         07/02/2025 M.me CAMPION Anita,  Houilles ï Particulier  : 

Pour clôture séparative avec parcelle voisine. 

 

R23         07/02/2025 M. ASSARAF, Particulier  : 

Venu commenter Le projet de PLU concernant le quartier de lôavenue Rousseau proche gare qui devrait rester une 

zone à petits projets (moins de 3 à 4 étages) de mon point de vue. 

Observation en doublon de @7. 

 

R24         07/02/2025 M. DEPARDE Hervé, Particulier  : 

Ai rencontré le commissaire enquêteur pour commenter ma contribution déposée sur le registre numérique. 

Observation en doublon de @54. 
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Enquête publique n° E24000072/78 

Projet de révision du PLU de la commune de Houilles (78800) Page 17 sur 160 

 

R25     X    07/02/2025 M. VION Patrick,  Particulier  : 

Venu voir le devenir de la zone UDa (PLU 2016). Heureux du passage en zone UH. 

 

R26         07/02/2025 Mme SELLIN CATTA Christine,  Houilles ï Présidente du Comité de défense du parc de 

Houilles : 

D®p¹t dôune observation de 2 pages dactylographiées : 

Le parc Charles De Gaulle 19968 m2 a ®t® sauv® de la promotion immobili¯re par lôannulation de la ZAC mairie 

march® parc en 1995 pour erreur manifeste dôappr®ciation ; depuis lors, il est toujours rest® en espace clos comme 

lôimplique la notion m°me de parc avant le réaménagement débuté en novembre 2024. 

Actuellement il est totalement remanié, amputé environ de la moitié de sa surface. Comment ?  

1 52 arbres de haute tige ont été abattus en novembre 2024 alors que le rapport phytosanitaire ne prévoyait 

que lôabattage de 7 arbres, le monument aux morts a ®t® d®plac® et fortement ab´m® (d®cembre 2024). Les sols ont 

totalement été remani®s : beaucoup dôall®es, une for°t humide (1500 m2) ¨ v®g®tation rase sur laquelle on 

marchera sur des planches... 

2 La surface est amputée (sans titre de propriété avérée selon le service de la propriété foncière de Versailles) 

en 2021 pour lô®dification de la cr¯che des choupissons, puis dans le r®am®nagement en cours par une place 

ouverte sur lôavenue Charles de Gaulle jusquô¨ 10 m derri¯re le kiosque ; R®sultat : environ 1500 m2 

supplémentaires seront retirés du parc ; les grilles ont déjà été enlevées. Cette place ouverte à tous vents nuit et 

jour sera propice à tous les trafics autour de la gare déjà très présents ¨ lôheure actuelle et interrogent la population 

sur la s®curit® du lieu. Ce nôest plus le parc. 

3 La zone verte annonc®e dans la friche de lôex ZAC gare sera-t-elle opérationnelle et sous quelle forme dans 

le cadre dôune nouvelle zone dôam®nagement publique, d®j¨ annonc®e au budget 2025. 

4 2 crèches ont été créées les Choupissons ayant déjà amputé la surface du parc de 300 m2. La deuxième en 

cr®ation dans les anciens bains douche (les petits baigneurs) voit la cr®ation dôun p®rim¯tre dôacc¯s ferm® enlevant 

environ 800 m2 au parc avec les parcours dôacc¯s et le jardin dôenfants. 

5 Un grand aménagement sportif avec 2 grandes pistes de skateboard le long de la rue de Marne. 
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         6 En réalité le parc qui dans la trame verte du PLU doit être un espace vert structurant est morcelé en espaces 

clos par des grilles pour des fonctions qui ne sont pas celles dôun parc, ce qui lui retire la fonction de parc ç terrain 

clos en partie bois® am®nag® pour la promenade et lôagr®ment è Larousse. 

Par sa surface de 20.000 m2 le parc est devenu la variable dôajustement fonci¯re des projets de la municipalit® ; 

Nous dénonçons sa dénaturation, pour près de la moitié de sa surface initiale et contestons le parti pris de la 

nouvelle végétation peu propice au d®veloppement de la faune, beaucoup dôoiseaux ont disparu, affol®s par 

lôabattage massif des arbres. Sous la forme impos®e par la municipalit®, cet espace ne peut rentrer dans la trame 

verte du PLU en r®vision. Lôaspect v®g®talis® est restreint par de nombreuses aires de jeux ou sportives, des 

crèches avec nouveaux cheminements, une forêt humide au ras du sol propice au développement des moustiques à 

proximité immédiate de 3 groupes scolaires, une large place ouverte en matériau non végétalisés, 26 banquettes en 

b®ton pour agr®menter le tout. Lors de lôabattage des arbres comportant de nombreux nids, les oiseaux ont disparu, 

dans les bosquets ainsi que les hérissons. Le choix des matériaux pose problème : calepinage béton, evergreen, 

enrobé non précisé (carnet de d®tail ®dit® par paysage 2 cabinet charg® du r®am®nagement). La plantation dôarbres 

de hautes tiges promise nous semble totalement illusoire Combien dôarbres ainsi replant®s survivront ? 

Le parti pris de réaménagement en cours ne répond pas aux recommandations de la MRAe ni en volume ni en 

qualit®. De nombreux habitants (ex forum Sauvons les arbres) et lôassociation que nous repr®sentons sont depuis 

novembre 2024 particulièrement choqués par les choix op®r®s par la municipalit®, par lôex®cution dôune table rase 

de la végétation existante (arbres bosquets). Nous vous prions, Monsieur le Commissaire enquêteur de bien 

vouloir tenir compte de nos remarques et de faire valoir que la trame verte figurant au PLU pour la zone centre 

nôest pas respect®e. Le pourcentage dôespace vert est en compl¯te r®gression sur le secteur Charles de Gaulle. 

 

R27     X    07/02/2025 M. HAZARD Lionel,  Houilles ï Particulier  : 

Rue Victor Hugo.  

Nous aimerions déplacer une construction qui se trouve au fond de notre parcelle (à plus de 25 m) dôenviron 70 

m2, vers le milieu de notre parcelle au niveau de la maison des voisins. Bien sûr, sans augmenter la surface au sol. 

Nous laisserions lôancienne surface végétalisée. 
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Synthèse des observations (PJ incluses) 

R28     X    07/02/2025 M.me ORBAN Sarah, Houilles ï Particulier  : 

Zone UH- Pourriez-vous pr®ciser ¨ lôarticle situ® page 56 du r¯glement, le nombre dôannexes maximum par 

parcelle, si cela est d®fini et lôemprise du sol est-elle par annexe ou générique pour la parcelle ?  

Avant le nombre était de 2. 

 

C29         07/02/2025 M.me MAIBECHE Nadia et M. BIECHLER pascal,  Houilles ï Particulier s : 

Courrier dactylographié de 2 pages. 

Observation en doublon de E24. 

 

REGISTRE ÉLECTRONIQUE ET COURRIELS 

@1         09/01/2025 Mme Claire, Houilles ï Particulier  : 

Au niveau du numéro 56 rue hoche, la sortie parking du pharaon, on devrait pouvoir tourner à droite pour 

retrouver la rue marceau, il s'agit d'une cinquantaine de mètres, 

E2       X   09/01/2025 M. Samy RIDA, Houilles ï Particulier  : 

Suite à la présentation du dispositif réglementaire j'avais formulé le 4 mars 2024 (voir ci-dessous) cette requête 

auprès des responsables de l'urbanisme afin qu'elle soit prise en considération. Je vous en rappelle la demande : '' 

Samy Rida <***** > lun. 4 mars 11 :34 À révision du PLU, info-urbanisme, cabinet. 

J'habite au 113 bis rue Faidherbe en zone UH. J'ai pris connaissance du dispositif réglementaire qui s'appliquera 

dans le cadre du PLU 2024. Si tel était le cas, la configuration de mon terrain, ne me permettrait pas d'en envisager 

l'aménagement projeté dès 2012. Ce terrain d'une surface 2007 m2 (subdivisé AI 592, AI 593) comporte une 

construction d'une surface au sol de 180 m2 soit une emprise au sol de 9%. Il est accessible par une servitude de 

passage large de 6,14 m aussi large que la rue Faidherbe elle-même ! Cette voie dessert un terrain long de 80m qui 

se trouve au-delà de la distance de 25m de la rue, soit un fond de jardin à 108,51 m de la rue. Ce critère général est  
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         trop strict pour tenir compte des spécificités du terrain et en permettre un quelconque aménagement qui observerait 

les considérations environnementales requises par le PLU 2024.  

Je vous demande donc, dans mon cas particulier, un assouplissement du dispositif réglementaire qui serait plus 

équitable, tout en étant respectueux des règles d'urbanisme. Vous trouverez en pièce jointe le plan de la propriété 

pour vous permettre d'évaluer la situation. Dans l'espoir que ma requête soit entendue. 

Depuis ce pavillon a été référencé comme patrimoine bâti N° 145 dans le plan de zonage de la révision du PLU De 

Houilles : quelles sont les éventuelles contraintes et incidences pour tout ravalement / modification / ajout / 

suppression d'éléments de façade et travaux extérieurs ? 

Pièce jointe page 111 

 

@3     X    09/01/2025 M. DJEDDAOUI Karim, Houilles ï Particulier  : 

Je me permets de me tourner vers vous concernant le Plan Local d'Urbanisme (PLU), qui ne me convient pas. En 

effet, une maison mitoyenne à la mienne a été classée (cadastre 519), et je trouve cette classification injustifiée. Je 

ne suis pas opposé au principe de classer des bâtiments pour préserver le patrimoine de notre commune. Cependant, 

dans ce cas précis, cela me semble inapproprié. 

 Sur la commune de Houille, de nombreuses maisons méritent effectivement d'être classées et préservées, mais ce 

n'est pas le cas de celle-ci. Selon le PLU que vous souhaitez mettre en vigueur, je serais gravement impacté. Mon 

terrain (cadastre 241) perdrait une grande partie de sa valeur en raison de la classification de la maison mitoyenne. 

Avec une largeur de seulement 7 mètres, cela m'empêche de construire une maison adaptée aux besoins de ma 

famille. Je me retrouve ainsi lourdement lésé. De plus, la maison en question a déjà subi des modifications, 

notamment une extension à l'arrière réalisée avec des matériaux ordinaires, non conformes à un bâtiment classable. 

Je vous remercie de bien vouloir prendre en considération cette situation et d'examiner à nouveau cette décision, qui 

a des conséquences importantes pour ma famille et moi. 

Pièces jointes page 114 
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Synthèse des observations (PJ incluses) 

@4     X    10/01/2025 M. JADOT Remy, Houilles ï Particulier  : 

Dans le cadre de lôenqu°te publique portant sur la r®vision du Plan Local dôUrbanisme (PLU) de notre commune, je 

tiens ¨ porter ¨ votre attention la n®cessit® dôaugmenter la distance minimum l®gale entre les constructions 

résidentielles. Nous constatons une augmentation significative des divisions de parcelles et une densification 

croissante des maisons due aux nouvelles constructions dans les quartiers résidentiels. 

Actuellement, la densité des habitations de Houilles est en augmentation, ce qui est bénéfique pour son 

développement. Toutefois, je souhaite mettre en lumière plusieurs arguments en faveur d'une augmentation des 

distances minimales entre les résidences afin de garantir un aménagement harmonieux et durable. 

Une distance accrue entre les habitations permettra dôam®liorer la s®curit® en cas de sinistres. Dans des zones o½ les 

maisons sont très rapprochées, les risques liés aux incendies, à la propagation rapide de sinistres ou même aux 

inondations peuvent sôaggraver. Des distances suffisantes entre les constructions réduisent ces risques, tout en 

facilitant l'accès des services de secours (pompiers, ambulances, etc.) aux habitations. 

Il sôagit ®galement de pr®server lôintimit® des habitants. En effet, des constructions trop proches peuvent 

compromettre la vie priv®e des r®sidents. Lôabsence dôespaces suffisants entre les propri®t®s peut engendrer des vues 

directes sur les espaces privés tels que les jardins, terrasses ou fenêtres, ce qui est source de gêne et de tensions de 

voisinage. L'augmentation des distances minimales garantira un meilleur confort de vie pour tous, tout en respectant 

la vie privée de chacun. 

Par ailleurs, il est essentiel de préserver le cadre de vie et le patrimoine local. Notre commune est appréciée pour 

son charme et son harmonie architecturale. Une urbanisation trop dense ou des maisons trop rapprochées risquent 

dôalt®rer cette identit® visuelle et la qualit® de vie qui font lôattrait de notre commune. Augmenter les distances entre 

habitations contribuera à préserver cet équilibre. 

De plus, lôaugmentation des espaces entre les maisons favorise la valorisation des biens immobiliers. Les maisons 

b®n®ficiant de plus dôespace entre elles sont souvent per­ues comme plus attractives. Cette approche peut, ¨ terme, 

maintenir ou augmenter la valeur du parc immobilier communal, ce qui serait bénéfique à la fois pour les 

propri®taires et pour lôattractivit® globale de notre commune. 



Enquête publique n° E24000072/78 

Projet de révision du PLU de la commune de Houilles (78800) Page 22 sur 160 

 

         Enfin, il est important de promouvoir une urbanisation durable et harmonieuse. En allouant davantage dôespaces 

entre les habitations, nous permettons une meilleure intégration des espaces verts et des jardins, tout en favorisant 

la biodiversité. Cette mesure participe ¨ une approche plus respectueuse de lôenvironnement et am®liore le bien-être 

des habitants.  

Je suis convaincu que cette augmentation des distances de construction en les maisons renforcerait les principes 

dôune urbanisation ®quilibr®e et respectueuse des besoins de tous les habitants. Je reste ¨ votre disposition pour 

échanger à ce sujet et pour participer à la réflexion en cours. 

 

E5     X    13/01/2025 Anonyme, Houilles ï Particulier  : 

Objet : parcelle UAa - A0 496 

Suite à mon rendez-vous de ce jour avec le Commissaire-Enquêteur au sujet des emplacements réservés prévus par 

l'ancien PLU sur ma propriété ci-dessus référencée, celui-ci m'a confirmé qu'à la lecture des documents modifiant 

le PLU, il n'existait plus d'emplacements réservés sur ma parcelle. 

Pouvez-vous me confirmer - que ma parcelle, située 43 rue Gabriel Péri à Houilles n'est plus frappée d'alignement 

sur la rue Gabriel Péri et que je peux de ce fait prévoir la remise en état de ma clôture en pierre, - qu'il n'existe plus 

de projet concernant l'éventuel prolongement de l'impasse Georges Darrieus vers la rue de Salis en passant sur ma 

propriété. 

Le Commissaire-Enquêteur n'a pas pu m'informer si ma parcelle était en partie ou en totalité constructible, ni quelles 

règles s'appliquaient si cela était possible. 

Je vous remercie de bien vouloir répondre à mes demandes. 

 

@6     X    14/01/2025 M. DATCHARY Nicolas, Houilles - SCI JULIOTT ï Partenaire socio-éco : 

Dans le cadre de la révision du PLU ma parcelle est maintenant classée en zone UB. 

Pour autant je m'étonne que cette mutation ne se fasse pas sur l'intégralité de la parcelle AY407. 

En effet sur le document que je vous joins, le fond de parcelle reste en UI. 
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Synthèse des observations (PJ incluses) 
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         Ceci est d'autant plus surprenant que page 10 du document "Orientations dôam®nagement et de Programmation", 

vous précisez le point suivant : 

"Dans le cadre de remembrement fonciers en secteur de renouvellement urbain, ne pas laisser dôespaces fonciers 

résiduels impropres aux développements immobiliers futurs (dents creuses, fonds de parcelles, etc.)". 

Or dans l'hypothèse où je devais envisager un développement résidentiel cela créerait de facto un fond de parcelle. 

Peut-être existe-t-il une explication dont j'ignorerais la cause et auquel cas j'aimerais comprendre. 

Si c'est effectivement, comme je le pense, une erreur de plume, il me semble opportun de réviser le zonage en UB 

pour y intégrer le fond de ma parcelle. 

Pièces jointes page 116 

 

@7   X      16/01/2025 Anonyme, Houilles ï Particulier  : 

 Merci pour le travail, la publication du plan prévisionnel d'urbanisme et cette initiative de concertation. 

Accueillir plus de résidents dans des zones à projets bien localisées tout en préservant le cadre de vie pavillonnaire 

me semble judicieux. Mais ne faut-il pas aller au bout de la logique annoncée il y a 4 ans en densifiant prioritairement 

les zones peu denses proches des grands centres de circulation et de trafic ? 

La zone très proche de la gare (moins de 5 min à pied ou en distance 300-600m) et qui longe la départementale 311 

(très passante) était logiquement une zone à projets dans l'ancien PLU est maintenant classée en zone pavillonnaire 

(UH).  

C'est aussi surprenant et aussi pénalisant pour les résidents et promoteurs qui se sont projetés dans un report de 

projets annulés suite à des pressions qui concernaient d'autres quartiers (car les boulevards et les gares sont moins 

compatibles avec le cadre de vie pavillonnaire que des zones un peu plus en retrait).   

Si le PLU n'était pas amendé ce serait une anomalie car la qualité de vie dépend des temps de trajet vers la gare, le 

plus court et si possible à pied ce qui limite la congestion des axes principaux et secondaires (en particulier dans le 

centre-ville aux heures de pointe). 

Ne vaut-il pas mieux que la population augmente le plus à proximité de la gare que plus loin (comme au nord du 

Boulevard Barbusse) ? 
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Synthèse des observations (PJ incluses) 
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         Je note que cette attractivité de la gare se reflète dans le prix au m2 de l'immobilier.  L'éloignement de la population 

d'une zone dont l'attractivité va augmenter avec l'arrivée du RER E (en plus des autres lignes existantes) ne pourrait 

que renforcer le déséquilibre. 

L'ancien PLU était cohérent dans cette zone, d'autant qu'il permettait par la construction de petits immeubles (R+2 

plus attic) de préserver le cadre de vie pavillonnaire limitrophe. 

 Du point de vue architectural et esthétique, je ne vois pas qui a intérêt à préserver à tout prix de vieilles maisons 

disparates des années 30 ou 50 (pour la plupart) sur de toutes petites parcelles qui longent une artère passante.  

Replacer les parcelles toutes proches de la D311 à moins de 500 m de la gare dans une zone à projets (par exemple 

UHi) est dans l'intérêt de tous. 

 

E8 X        22/01/2025 Anonyme, Houilles ï Particulier  : 

Mon avis serait d'®viter de faire d®molir les maisons individuelles, sauf sôil y a une intention de mettre un espace 

vert ou un complexe sportif (patinoire par exemple) ¨ la place. Sôil y a des habitations à faire construire, ce serait 

bien de privilégier des nouvelles maisons individuelles ou des nouveaux petits bâtiments de style haussmannien (du 

même style qu'au Plessis-Robinson). 

 

@9    X     24/01/2025 M. NAVARRO Laurent, Houilles ï Particulier  : 

Cela fait quelques ann®es que nous ®tions en n®gociation avec diff®rents promoteurs au moment dôavoir trouv® des 

compromis avec les différents voisins on a eu la mauvaise surprise par la mairie de leur refus. Nous sommes dans 

un quartier oublié, mal situé, avec beaucoup trop de passage automobile ainsi quôune ins®curit® totale. Ce quartier 

pavillonnaire a trop de copropri®t®s de sol et aucun pavillon nôest en alignement. Nous poss®dons tous les voisins 

que nous sommes très peu de terrain ce qui nous empêche de garer nos véhicules et ce qui nous oblige aussi à devoir 

garer nos v®hicules en ext®rieur, l¨ o½ ®videment on nôa jamais aucune place ou en zone bleue sur laquelle nous ne 

pouvons rester stationner. Bref, un quartier qui manque de commerce, qui est très mal entretenu. Un tout qui nous 

apporte beaucoup de déception, ce qui amène à avoir beaucoup de mal à vendre par  
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Synthèse des observations (PJ incluses) 
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         rapport au prix du march®. La vente ¨ des promoteurs aurait profit® aussi bien ¨ diff®rent propri®taire quô ¨ la 

commune de houilles. 

 

@10      X   24/01/2025 Mme BAROCA Jordao, Houilles ï Particulier  : 

J'ai acheté ce terrain en 2015 pour pouvoir mettre mes enfants dessus, pour les aider financièrement Étant donné les 

difficultés aujourd'hui pour se loger  

C'est un investissement de toute une vie que vous ruinez ...ma vie, celle de mon mari qui a travaillé dur et celle de 

mes enfants que nous ne pourrons pas aider  

Prenez des zones qui ne sont pas chez les pauvres citoyens et faites vos espaces verts mais pas chez nous 

Je voudrais juste pouvoir faire une maison dessus pour mon fils, je ne pense pas que c'est exagéré comme demande 

car il reste encore beaucoup de terrain  

Sur ma parcelle à l'origine de quasi 900 m2 vous avez pris 600 m2 pour les espaces verts ?!?!??! Vous pensez 

réellement que c'est juste comme décision ? 

J'ai travaillé pour vous toute ma vie c'est de cala qu'il s'agit  

 

@11         27/01/2025 Consorts VILLEDIEU, Houilles ï Particulier  : 

27.01.2025 Consorts VILLEDIEU - Nous avons consulté le Commissaire Enquêteur concernant les espaces 

paysagers protégés dans la ZONE UH. Étant propriétaires d'une parcelle d'environ 2000m², si le règlement du PLU 

révisé est appliqué, environ les 3/4 de cette parcelle deviennent inconstructibles. Nous comprenons l'orientation de 

la municipalité concernant la protection des espaces verts, mais considérons que l'impact de ce règlement sur notre 

parcelle est trop important et injuste. 

Observation en doublon de @13 

 

@12     X    28/01/2025 M. MORAIS David, Houilles ï Président du conseil syndical de la copropri®t® 15 rue de lôAmiral 

Courbet : 

Je vous sollicite en tant que Président du Conseil Syndical de la copropriété du 15, rue de l'Amiral Courbet, 78800. 
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Synthèse des observations (PJ incluses) 
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         Notre immeuble a été classifié dans les ®l®ments b©ti et v®g®tal dôint®r°t patrimonial recens®s sur le territoire de 

Houilles lors de la dernière révision du PLU du 25 juin 2024 (Cf. #178 sur les 7 et 178 sur la liste des éléments du 

patrimoine de Houilles). 

Cette considération s'est effectuée sans le consentement et contre l'intérêt des copropriétaires ainsi que celui de la 

ville, je m'explique :  

- Notre immeuble est défini comme élément du patrimoine dans un ensemble tissu ancien ï maison de ville avec les 

autres immeubles allant 1 au 15. Le souci est que nous avons un immeuble beaucoup moins bien entretenu que les 

autres immeubles. Cela fait 10 ans que je suis dans la copropri®t® et que aucuns travaux de fa­ade nôont ®t® entrepris 

ni concrètement projeté.  

- Au-delà de l'aspect négligé de notre copropriété parmi les immeubles entourant la place Schoelcher, de très belles 

constructions, comme celle des jardins de Schoelcher en face de notre immeuble, ont été réalisées. Ces constructions 

ont embelli l'environnement autour de la place et avant que la révision du PLU ne soient effectuées, notre copropriété 

était en pourparlers pour intégrer un projet de construction allant de notre immeuble jusqu'au boulevard Henri 

Barbusse.  

Soit par cette contribution, je vous sollicite pour que l'immeuble du 15, rue de l'Amiral Courbet ne soit plus considéré 

comme élément du patrimoine de Houilles lors de cette nouvelle révision du PLU afin que notre copropriété puisse 

avoir la maîtrise de son futur. 

 

@13      X   29/01/2025 Mmes VILLEDIEU -COSMO, Houilles ï Particulier  : 

Propriétaires d'une parcelle en ZONE UH de 2000 m², si on applique la révision du PLU 

C'EST   1500 m²   QUI DEVIENNENT NON CONSTRUCTIBLES !! 

Lorsque l'on connaît le prix du terrain à HOUILLES où est la justice et l'équité que vous prônez ? 

Nous comprenons l'orientation de la Municipalité concernant la protection des espaces verts, mais votre 

règlementation sur l'emprise au sol nous semble plus légitime pour de très grands terrains.  

Nous souhaitons que notre cas soit étudié et nous tenons à votre disposition. 
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@14    X     30/01/2025 Mme ROBINET Gwladys, Houilles ï Particulier  : 

Pourquoi regrouper et concentrer des logements aux endroits le plus invivables de notre ville ? 

 Pollution et Bruits sont les ma´tres mots du boulevard (et je le sais dôautant plus que jôy vis).  

Enfermer le boulevard par des immeubles concentrera dôautant plus la pollution et le bruit sur ce lieu.  

Par ailleurs à Houilles tout est concentré en centre-ville ville, (absence de commerces décentralisé, absence totale 

de transposition ce nôest une navette ®lectrique en panne 1jour sur 2 et la ligne H qui passe qd les conducteurs ne 

sont pas absents ou déviées par le trafic ovillois incompatibles avec la circulation de bus) 

À qui et quoi pense celui qui a eu cette idée ? Sûrement un habitant du centre-villeé ê Houilles il est n®cessaire de 

construire des immeubles, certes, mais réalisons le de manière raisonnée (hauteur, nombre de logements et 

végétalisation) et répartissons ces constructions sur lôensemble de la commune. Si les logements ne d®passent 3 

étages, ceux-ci peuvent sôint®grer dans lôensemble de la ville ; côest s¾r que mettre des 5 ®tage sur le boulevard ­a 

rentabilise beaucoup plus le m2 au détriment de la qualité de vie (et ne cédons pas à la spéculation immobilière !) !  

Pour Rappel lôObservatoire r®gional de sant® - Île-de-France et Airparif ont dévoilé une étude sur la pollution de 

l'air dans la région qui impacte à la fois la santé et l'économie. 

Outre les d®c¯s pr®matur®s, la pollution augmente les cas de maladies chroniques. Côest pr®cis®ment ce que 

d®montrent les r®sultats dôune ®tude men®e par lôObservatoire r®gional de sant® ï Île-de-France (ORS-IDF) et 

Airparif sur ç lôimpact de la pollution de lôair sur la morbidit® en termes de survenue de maladies chroniques, 

quôelles soient ou non-mortelles è. 

 

@15    X X X   30/01/2025 M. COURTAY fabien, Houilles ï Architecte ï Partenaire socio-économique : 

Le fichier joint porte sur des remarques g®n®rales sur le principe dô®laboration du projet de r®vision du PLU : 

zonages, incidence du règlement induite sur le profil urbain de la ville, ainsi que des remarques plus particulières 

sur des points spécifiques du PLU, aussi bien sur les parties générales du règlement que sur certains points de détails 

des différentes zones. 

Pièces jointes page 117 
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E16     X    31/01/2025 M. DUMAS Eric, Houilles - Pr®sident de lôAssociation ç Défense Citoyenne Ovilloise » 

Vous trouverez en pièce jointe le document produit par notre association Défense Citoyenne Ovilloise. Notre 

association a combattu le PLU 2016, il est donc logique que nous participions à l'enquête Publique du nouveau PLU. 

En espérant pouvoir vous rencontrer lors de votre dernière permanence. 

Eric Dumas, Président de DCO 

Pièces jointes page 120 

 

@17     X    01/02/2025 Mme RABOURDIN Patricia , Houilles ï Agence architecture - Partenaire socio-économique : 

En tant que professionnelle du secteur de l'habitat, je trouve que le PLU 2016, encore en vigueur, manque de clarté 

sur le sujet des places de stationnement ¨ cr®er en cas dôagrandissement. J'ai du mal ¨ savoir ¨ partir de combien de 

mĮ, la cr®ation dôune place de stationnement est requise. 

 

E18      X   02/02/2025 Mme et M. GATTI Daniel , Houilles ï Particulier  : 

Je voudrai vous demander pourquoi sur la commune de Houilles, nous ne sommes pas tous à égalité au point de vue 

du pourcentage de construction autorisée sur les parcelles. Certaines personnes arrivent à construire sur pratiquement 

80% de leur terrain, et d'autre comme moi habitant en section AW01 et étant classé zone verte comme par hasard ! 

Je suis bloqué à 13% sous prétexte de cette fameuse zone. (Zone verte je veux bien mais zone verte pour tout le 

monde) Mon fils étant paysagiste, nous désirions construire un petit atelier pour stocker son matériel, je possède 

quand m°me 900 mĮ, et bien interdiction de faire quoi que ce soit. Je trouve cela injuste et côest une in®galit® flagrante 

entre les citoyens. Mon fils a été obligé de s'installer sur la commune de Montesson. (Déjà vous perdez la CFE). Je 

me demande si je ne devrais pas saisir le procureur de la république pour cette inégalité flagrante entre les habitants. 

Que vous ne laissiez pas faire n'importe quoi, je le comprends et je suis d'accord. Mais qu'il y ai de telles différences 

entre les habitants, je ne vous comprends pas. Je vois par exemple une parcelle se situant rue Joseph Douard 

d'environ 1000 m² ou il a été autorisé d'y faire 3 pavillons. Expliquez-moi pourquoi ces personnes ne sont-elles pas 

concernées par la verdure et l'écoulement des eaux de pluie, comme on me l'a stipulé en mairie ! 
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         J'espère que ce courrier sera lu, et qu'une réponse censée me sera rendu, cela fait 40 ans que j'habite sur la commune, 

vous avez laissé faire à certain endroit n'importe quoi, et aujourd'hui vous continuez toujours dans la même 

démarche. 

 

E19       X  02/02/2025 Mme LEFEBVRE Sylvie, Houilles ï Particulier  : 

Jôai pris connaissance ce jour du projet PLU proposé et relatif aux « opportunités pour compléter le réseau de 

circulations douces è en lien avec un espace priv® et commercial lôEspace Sarazin. 

Pour rappel, il est proposé le projet suivant : 

ç Lôespace Sarazin 

Lieu de destination important dans le quartier, lôEspace Sarazin et ses activit®s commerciales ne favorise pas les 

circulations pi®tonnes. Son stationnement ferm® en dehors des horaires dôouverture conduit ¨ fragmenter un peu 

plus les circulations douces dans le quartier. 

En lien avec lôAll®e Raymond Adrien connexe au stationnement un cheminement doux pourrait °tre am®nag® pour 

venir cr®er une continuit® nouvelle qui permet de rallier lôEspace Sarazin de fa­on s®curis®e et agr®able ainsi que 

son franchissement en tout temps ». 

La rédaction peu claire de ce paragraphe conduit aux interrogations suivantes : 

- 1ère question : Le projet consiste-t-il ¨ cr®er en utilisant le parking de lôEspace Sarazin et en ne touchant en aucun 

cas ¨ lôall®e priv®e Raymond Adrien un chemin (sur le parking) dit ç doux et s®curis® è ? 

Ou bien : 

- 2nde : Le projet consiste-t-il ¨ utiliser lôactuelle All®e priv®e comme ç cheminement doux è pouvant °tre ç franchi 

» en tout temps pour « relier » un espace commercial privé ? 

Dans lôhypoth¯se o½ le projet correspondrait ¨ la seconde question, je vous informe que je môoppose ¨ ce projet pour 

les motifs suivants : 

- À titre principal : 

- Ce projet viole mon droit de propriété. 

LôAll®e nôest en effet ni une sente ni un chemin communal. 
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         LôAll®e Raymond Adrien est une all®e priv®e. 

Mon acte notarié de juillet 2013 (et les actes notariés de mes prédécesseurs depuis 1954 que mon Notaire a en sa 

possession) ainsi que le relevé cadastral de ma propriété ï et pour information de toutes les propriétés donnant sur 

le passage Raymond Adrien- stipulent (ou montre pour le cadastre) quôil sôagit dôune all®e priv®e (longueur et largeur 

sont actées) avec des servitudes (soit dispositions du code civil) prévues pour les autres propriétaires donnant sur 

ledit passage. 

- En sus des actes notari®s et dans lôhypoth¯se o½ les personnes ayant r®fl®chi au projet auraient un doute sur la 

qualification juridique dôAll®e Priv®e, je les invite ¨ môexpliquer : 

Concernant la distribution de lôeau : 

- Pourquoi VEOLIA Idf qui distribue lôeau a toujours refus® dôintervenir sur notre all®e lorsque des fuites ont ®t® 

détectées en nous précisant que les tuyaux passent sous notre allée et sont notre propriété ? (Les propriétaires se sont 

donc toujours seuls organisés pour faire les devis et les régler). 

- Pourquoi VEOLIA nôa install® quôun seul compteur desservant tous les pavillons ? 

- Pourquoi avons-nous eu pendant des ann®es un syndic pour g®rer lôall®e priv®e et nous la g®rons d®sormais de 

façon bénévole ? 

Concernant lôentretien de lôall®e et sa s®curisation : 

- Pourquoi tous les propri®taires ont, sur leurs deniers, v®g®talis® lôall®e Raymond Adrien ? 

- Pourquoi tous les propri®taires ont pay® le rev°tement de lôall®e Raymond Adrien ? 

- Pourquoi depuis des d®cennies lôall®e est cl¹tur®e avec le panneau interdisant ¨ des v®hicules dôy entrer ç sauf 

riverains » ? 

- Pourquoi aucun service public nôest fourni dans lôall®e Raymond Adrien (nettoyage par les agents municipaux, 

entretiens des arbres (®lagage)éetc.) ? 

Concernant les impôts prélevés : 

Pourquoi la longueur de lôall®e et sa largueur inscrites dans ma parcelle sont calcul®es pour mes imp¹ts fonciers ? 

- À titre subsidiaire et sans que ces observations puissent être interprétées comme une réflexion « positive » sur ce 

projet 
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         - Il est précisé dans la présentation très « bucolique » du projet : « un chemin doux et aménagé ». 

Notre allée privée est déjà aménagée et végétalisée grâce aux efforts constants des propriétaires. 

Nous nôavons donc pas besoin de lôintervention de la municipalit® pour rendre vert nos parcelles priv®es. 

Bien que je ne sois pas famili¯re avec la notion en droit de lôurbanisme de chemin dit ç doux è, je peux vous assurer 

que notre allée qui est clôturée, permet à nos enfants, à nos animaux et même aux espèces en danger du fait de la 

circulation sur le Boulevard et lôAvenue comme les h®rissons, de jouer, de courir ou de vivre ç en douceur è ; le tout 

dans une r®elle propret® de lôAll®e entretenue par les propri®taires contrairement ¨ lô®tat des trottoirs sur le boulevard 

et lôavenue en fin de journ®e : d®tritus, crachats, crottes de chien non ramass®esé.. 

- Il est ®galement pr®cis® que le projet permettrait de ç rallier lôEspace Sarasin de fa­on s®curis®e et agr®able ainsi 

que son franchissement en tout temps ». 

- Sur le franchissement : 

L¨ encore, je me permets dôinviter les personnes ayant r®fl®chi au projet ¨ venir jour et nuit soit sur le parking de 

lôEspace Sarazin ou soit ¨ ses abords pour constater que le centre est franchissable 24/24 et 7/7 par les pi®tons, les 

trottinettes, les vélos car les grilles ont été enlevées depuis au moins 7 ans, que les portails sont ouverts du fait de 

lôactivit® tardive du restaurant et de lôactivit® tr¯s matinale (voire nocturne) des enseignes notamment Leclerc, 

Boulangerie Louise et Action. 

Le dimanche, le parking est un terrain de jeuxé. 

Affirmer que le ç stationnement ferm® conduit ¨ fragmenter un peu plus les circulations douces è rel¯ve dôune 

constatation erronée. 

Jôajouterai que, quand bien m°me cela serait le cas, je ne vois pas en quoi un projet en lien avec des int®r°ts priv®s 

justifierait lôatteinte ¨ un droit fondamental des riverains. 

Aussi notre all®e priv®e devrait °tre franchissable par qui, comment et dans lôint®r°t finalement de qui ? de lôEspace 

Sarazin ? 

- Sur la sécurisation : 

De quelle sécurisation parle-ton ? 
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         Parlons en revanche de notre sécurité en qualité de riverains : grâce à notre Allée privée et clôturée nous évitons que 

des individus ne viennent sur nos terrains privés. 

***  

Il nôest pas n®cessaire que je d®veloppe plus ¨ ce stade mes observations sur lôabsence de fondement juridique et 

dôint®r°t l®gitime du projet relatif ¨ lôAll®e Raymond Adrien pr®sent® aux citoyens. 

Si cela devait °tre toutefois n®cessaire, je solliciterais naturellement lôintervention dôun avocat nôayant pas 

lôintention de laisser une telle ç expropriation è se r®aliser ¨ mes d®pens. 

Pour votre information, une mobilisation des riverains visés par le projet -qui est absolument attentatoire à notre 

droit de propriété et qui met également en danger notre santé (nous subissons déjà depuis des années les nuisances 

de lôEspace Sarazin (incivilités de la clientèle qui jette les emballages dans la rue et devant notre portail, klaxons, 

claquement de porti¯res, rixes pour des places de stationnements é..) sans devoir ajouter dôautres nuisances de 

franchissement de nos parcelles privées dans le futur - est en cours. 

 

@20       X  02/02/2025 Mme **** Fatou, Houilles ï Particulier  : 

Je découvre par hasard avec effarement que votre plan PLU, qui du reste n'a fait l'objet d'aucune communication 

particulièrement aux riverains concernés directement, prévoit de rendre publique l'allée Raymond Adrien. 

Propriétaire d'une partie de l'allée en tant que servitude privée, j'ai hâte de voir comment vous comptez récupérer 

ces bouts de chemin, nous n'avions pas assez de nuisances (défections humaines, pisse, fumeurs de joints, dépôt 

d'ordures) en tous genres causés par le centre commercial, il faudrait nous amputer de nos propriétés. Du reste l'allée 

est l'unique chemin étroit déjà pour accéder à nos garages individuels, comment partager cela avec un espace public 

sans multiplier les risques d'accidents ?  Merci d'ouvrir une discussion de fond, vous n'avez qu'à diminuer le parking 

du centre commercial, favoriser les vélos et piétons en ces mêmes lieux et autoriser les passages et stationnement 

de nuit en ces lieux ! 
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@21       X  02/02/2025 Mme FALL Anna , Houilles ï Particulier  : 

Co-propri®taire de la premi¯re maison situ®e all®e Raymond Adrien, je môoppose fermement ¨ la pi®tonnisation de 

lôall®e. 

Premièrement, cette allée est strictement privée, comment un tel projet peut-il être soumis au PLU sans notification 

de ses propriétaires ?  

Deuxi¯mement, nous subissons aujourdôhui d®j¨ beaucoup dôincivilit®s dues ¨ lôouverture de lôall®e sur le boulevard 

Jean Jaur¯s et la proximit® avec lôespace commercial (d®jections canines et humaines, d®chets abandonn®s, individus 

stagnant dans lôall®e pour consommer de lôalcool achet® ¨ lôespace commercial), aucune mention de ce sujet dans 

ce projet construit dans la contribution des riverains. 

Troisi¯mement, dôapr¯s le PLU le projet ¨ vocation ¨ apporter de la s®curit® aux pi®tons du quartier, or lôall®e est le 

seul accès de la plupart des propriétaires permettant de faire entrer nos véhicules dans nos propriétés. Quel sens 

prendrait donc cette voie piétonne ? 

Il semble que ce projet nôait pas ®t® suffisamment ®tudi®, et des solutions ¨ court-terme peuvent sans aucun doute 

°tre pens®es par les propri®taires de lôespace commercial pour s®curiser la circulation des pi®tons dans les limites 

de leur propriété, pour un projet qui ne semblent que leur profiter. 

 

@22       X  02/02/2025 M. HANAU Thierry , Houilles ï Particulier  : 

Nous avons pris connaissance du projet de PLU, consult® ce jour 2 f®vrier 2025, et notamment lôannexe 2.2.5 (®tude 

urbaine Pierrat Tonkin)  

Je viens tout dôabord au sujet qui nous concerne directement en tant que propri®taires au ** all®e Adrien 

1. Concernant le statut de lôall®e Raymond Adrien  

Lôall®e Raymond Adrien est qualifi®e de ç sente è. (Page 16, annexe 2.2.5.)  Ne trouvant pas de d®finition de ce 

terme po®tique dans le PLU, je me rabats sur le Larousse qui môindique ç Sente : Chemin ®troit et peu fr®quent®, 

souvent en milieu naturel et non revêtu » 

Appelons les choses par leur nom, lôAllee nôest pas une sente mais une all®e priv®e, qui appartient aux propri®taires 

des pavillons de l'all®e ; Ce nôest pas un chemin mais une servitude de passage permettant de rejoindre les diff®rentes  
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         propriétés de lôall®e. Les termes de lôacte de vente de MM Buffet ¨ M F®tis (1954) en notre possession pr®cisant 

déjà la nature de cette servitude de passage. 

En tant que propri®taires de lôall®e, nous en assumons les charges dôentretien (goudronnage, r®paration, r®seaux, 

plantations, nettoyage. é)  

 2. concernant le projet  

Le projet de PLU cite (Page 17 de lôannexe 2.2.5) : ç En lien avec lôall®e Raymond Adrien connexe au stationnement, 

un cheminement doux pourrait °tre am®nag® pour venir cr®er une continuit® nouvelle qui permet de rallier lôEspace 

Sarazin de façon sécurisée et agréable, ainsi que son franchissement en tout temps. » 

 Cette formulation est extr°mement ambigu± et laisse la porte ouverte ¨ plusieurs interpr®tations.je môoppose 

totalement ¨ ouvrir l'all®e ¨ la circulation du public. Le code de lôurbanisme et la jurisprudence sont tr¯s clairs/ la 

possibilit® dôautoriser un usage pour la circulation publique exige le consentement de copropriétaires ou des 

coindivisaires. 

La nature de la voie qui est ferm®e par un portail venu de lôYser, sa largeur 2,20 m, lôimpossibilit® de faire demi-

tour, la pr®sence de panneaux dôinterdictionétout en fait une voie qui par nature nôest pas ouverte et ne peut pas 

être ouverte à la circulation publique.  

Pour °tre clair, je môoppose formellement par ce courrier ¨ lôusage public de ma propri®t®.   

Concernant les motifs de ce refus dôouverture   

- Nous souhaitons nous prot®ger des nuisances : personnes faisant leur besoin dans lôall®e, consommant des 

drogues ¨ lôabri du mur, destruction de plantation, d®chets, vols é nuisances malheureusement tr¯s majoritairement 

due à notre position en bordure de lôespace Sarrazin en raison de la nombreuse fr®quentation de ce dernier et des 

troubles qui en découlent. 

- Certains clients du centre Sarrazin, sont attir®s effectivement par le caract¯re bucolique de lôall®e que nous 

travaillons comme notre jardin. Ce nôest pas parce quôun jardin est joli quôon a le droit dôy rentrer !  

- La desserte pi®tonne du centre Sarrazin ne peut pas °tre am®lior®e par lôall®e externe ¨ son p®rim¯tre. En 

effet aller du centre Leclerc au magasin action par lôint®rieur de lôespace Sarrazin côest 50 m sur un trottoir s®curis®,  

N
° 

o
b

s
e
rv

a
ti

o
n

 

T
h

è
m

e
 1

 :
 D

e
n

s
if

ic
a
ti

o
n

 

T
h

è
m

e
 2

 :
 S

e
c
te

u
r 

c
e
n

tr
e

-
v
il
le

 e
t 

g
a
re

 

T
h

è
m

e
 3

 :
 S

e
c
te

u
r 

J
.J

. 

R
o

u
s
s
e
a
u

 

T
h

è
m

e
 4

 :
 S

e
c
te

u
r 

H
. 

B
a
rb

u
s
s
e

 

T
h

è
m

e
 5

 :
 Z

o
n

a
g

e
 e

t 
rè

g
le

m
e
n

t 

T
h

è
m

e
 6

 :
 N

a
tu

re
 e

n
 v

il
le

 

T
h

è
m

e
 7

 :
 A

ll
é
e
 R

. 
A

d
ri

e
n

 

T
h

è
m

e
 8

 :
 A

u
tr

e
s

 

Synthèse des observations (PJ incluses) 



Enquête publique n° E24000072/78 

Projet de révision du PLU de la commune de Houilles (78800) Page 35 sur 160 

 

         alors quôen passant par plus de 300 m en traversant 2 entr®es de centre commercial en affrontant des automobilistes 

en général énervés. 

- Les flux piétonniers naturel dans notre quartier sont orientés est-ouest de lôavenue de lôYser vers le march® 

et la gare, vers Auchan. Les flux nord-sud sont plus rares et nous empruntons La rue Ernest Renan à cet effet. 

-  

La problématique de sécuriser le quartier ne peut pas être de « pousser » le trafic de vélo ou piéton dans les allées 

privées ; La problématique essentielle est la surcharge permanente du parking du centre Sarrazin par des véhicules 

dont le trajet moyen doit °tre de moins dôun kilom¯tre, et les vitesses excessives de certains v®hicules transitant par 

la rue Ernest Renan.  Il conviendrait dôy rem®dier, et je suis curieux des suggestions ¨ cet effet. 

 

@23   X      02/02/2025 Anonyme, Houilles ï Particulier  : 

Objet : projet angle avenue Jean Jacques Rousseau/rue des Boers. 

Concernant l'éventuelle construction à l'angle de la rue nous nous interrogeons sur plusieurs points : 

-> Construction d'un immeuble dans une zone inondable UA, plus de béton et par conséquent une remontée des eaux 

possible au niveau des maisons qui se trouvent plus haut dans la rue des Boers/Curie. 

-> Les canalisations de l'avenue Jean-Jacques Rousseau devront être redimensionnées, car nous avons connu des 

montées d'eaux lors d'épisodes de pluies intenses. 

-> Quelle hauteur d'immeuble dans une zone entourée de maison ?  

Un immeuble de 3 étages risque de moins dénaturer la zone. 

-> Possibilité d'élargir les trottoirs sur l'avenue Jean-Jacques Rousseau, mais aussi dans la rue des Boers. 

-> Comment va être géré le stationnement sur l'avenue JJ Rousseau, sachant qu'il est compliqué d'imaginer des 

parkings en sous-sol dans une zone inondable. 

Aujourd'hui beaucoup de voitures se garent en double file sur cette avenue. 

-> Si des commerces sont installés en RDC, pourrait-on éviter ceux qui vendent de l'alcool ? 

Ces derniers provoquent depuis plusieurs années un grand nombre de nuisances et d'incivilités, mais aussi insécurité 

dans les abords de notre rue. 
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         -> Possibilité de mettre en place un espace végétalisé dans la zone de construction, afin de récupérer les eaux usées. 

-> Possibilité de mettre en place une zone végétalisée sur la zone en face de la rue des Boers (îlot près du parking 

aérien). 

-> Changement de sens de la rue des Boers qui risque de devenir encore plus empruntée et du coup dangereuse, car 

les trottoirs sont trop étroits. 

 

E24       X  02/02/2025 M. BIECHLER Pascal, Houilles ï Particulier  : 

 

 

N
° 

o
b

s
e
rv

a
ti

o
n

 

T
h

è
m

e
 1

 :
 D

e
n

s
if

ic
a
ti

o
n

 

T
h

è
m

e
 2

 :
 S

e
c
te

u
r 

c
e
n

tr
e

-
v
il
le

 e
t 

g
a
re

 

T
h

è
m

e
 3

 :
 S

e
c
te

u
r 

J
.J

. 

R
o

u
s
s
e
a
u

 

T
h

è
m

e
 4

 :
 S

e
c
te

u
r 

H
. 

B
a
rb

u
s
s
e

 

T
h

è
m

e
 5

 :
 Z

o
n

a
g

e
 e

t 
rè

g
le

m
e
n

t 

T
h

è
m

e
 6

 :
 N

a
tu

re
 e

n
 v

il
le

 

T
h

è
m

e
 7

 :
 A

ll
é
e
 R

. 
A

d
ri

e
n

 

T
h

è
m

e
 8

 :
 A

u
tr

e
s

 

Synthèse des observations (PJ incluses) 



Enquête publique n° E24000072/78 

Projet de révision du PLU de la commune de Houilles (78800) Page 37 sur 160 

 

 
 



Enquête publique n° E24000072/78 

Projet de révision du PLU de la commune de Houilles (78800) Page 38 sur 160 

 

E25       X  02/02/2025 M. MNARD Mickal,  Houilles ï Particulier  : 
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@26         02/02/2025 M. MENARD Mickaël, Houilles ï Particulier  : 

Le contenu de cette observation est identique ¨ lôobservation pr®c®dente nÁE25 

Observation en doublon de E25. 
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@27     X    02/02/2025 M. FALLIEZ Gregory , Houilles ï Particulier : 

Je vous sollicite en tant qu'un des propriétaires de la copropriété du 15, rue de l'Amiral Courbet, 78800. 

 Cela fait suite á mon passage in situ du 01/02/2025 et au message de notre président de copropriété allant dans le 

mème sens. 

Notre immeuble a ®t® classifi® dans les ®l®ments b©ti et v®g®tal dôint®r°t patrimonial recens®s sur le territoire de 

Houilles lors de la dernière révision du PLU du 25 juin 2024.  

Cette considération s'est effectuée sans le consentement et contre l'intérêt des copropriétaires ainsi que celui de la 

ville, en effet : 

- Notre immeuble est défini comme élément du patrimoine dans un ensemble tissu ancien ï maison de ville avec les 

autres immeubles allant 1 au 15. Le souci est que nous avons un immeuble beaucoup moins bien entretenu que les 

autres immeubles (voir photos annexées ; façade et intérieure) sans compter les problématiques liées á une 

construction aussi ancienne. Cela fait 10 ans que je suis dans la copropri®t® et que aucuns travaux de fa­ade nôont 

été entrepris ni concrètement projeté. De plus, l'immeuble est complétement dénaturé puisqu'il s'agit á l'origine d'une 

maison qui a été divisée en 5 appartements. 

- Au-delà de l'aspect négligé de notre copropriété parmi les immeubles entourant la place Schoelcher, de très belles 

constructions, comme celle des jardins de Schoelcher en face de notre immeuble, ont été réalisées accentuant le 

contraste avec notre immeuble qui se trouve á moins de 10 mètres de notre immeuble (voir photos de ce nouvel 

ouvrage depuis ma fenêtre). Ces constructions ont embelli l'environnement autour de la place et avant que la révision 

du PLU ne soient effectuées, notre copropriété était en pourparlers pour intégrer un projet de construction allant de 

notre immeuble jusqu'au boulevard Henri Barbusse. Cela aurait permis á certains propriétaires dont la famille 

s'élargit de pouvoir envisager de vendre pour un bien plus moderne et plus adapté á cet élargissement. 

Soit par cette contribution, je vous sollicite pour que l'immeuble du 15, rue de l'Amiral Courbet ne soit plus considéré 

comme élément du patrimoine de Houilles lors de cette nouvelle révision du PLU afin que notre copropriété puisse 

avoir la maîtrise de son futur. 

Pièces jointes page 130 
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@28     X    03/02/2025 Anonyme, Houilles ï Particulier  : 

Dans le nouveau projet de règlement, il semble y avoir un oubli concernant les règles d'implantation en limites de 

fond de parcelle en zone UH à la page 56.  

En effet, dans le précédent règlement de 2016, il y avait la mention suivante à la page 83 qui a disparu dans le 

nouveau projet de règlement : 

"Si la construction est implantée sur la limite de fond de terrain, sa hauteur plafond ne peut pas dépasser 3,50 mètres 

de hauteur sur la partie contiguë à la limite séparative. Cette limite de hauteur doit être respectée sur toute la distance 

de retrait définie au paragraphe 7.2". 

Il faut absolument rajouter cette mention dans le nouveau règlement, sans quoi les conséquences pourraient être 

graves et donneraient lieu à de nombreux recours contentieux. 

Par exemple, nous vivons sur la parcelle AV373. Une construction à 11m de hauteur a déjà pu être construite à 4m 

devant nos fenêtres il y a quelques années (AV372). Lorsque la maison située sur la parcelle AV374 sera vendue, il 

est possible qu'un projet de construction voit le jour sur la partie nord-est de cette parcelle, "en limite de fond de 

parcelle", c'est à dire collé à notre maison (de plain-pied) et notre petit jardin. Sans la reprise du paragraphe ci-

dessus, il serait possible de construire sur cette limite un mur à 8m de haut (!), nous "emmurant" littéralement. 

Ce n'est qu'un exemple, et je suis sûr que les problèmes de ce genre seraient très nombreux.  

Il est donc impératif de réintroduire ce garde-fou avec une hauteur maximum de 3,5m sur la limite fond de parcelle 

sur toute la distance de retrait, comme c'était le cas dans le précédent règlement. 
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E29     X X  X 

X 

03/02/2025 Mme LE GARREC Marie -Anne, Houilles ï Particulier  : 
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@30  X    X  X 03/02/2025 Mme FOLLIAS Eloïse, Houilles ï Partenaire socio-économique : 

Je joins un fichier d'observations et les pièces jointes afin que vous puissiez bien comprendre la situation délicate 

des 2 copropriétés sises 14 avenue Charles de Gaulle à Houilles, qui ne laissent pas de soucier les copropriétaires 

vu l'absence de retour à quelque interrogation que ce soit en provenance de la copropriété. 

Rien dans le projet de PLU n'est conforme au projet projeté publiquement en juin dernier. 

Tous les six mois l'équipe municipale change d'avis. 

J'ai sollicité le référent, Mme Da Silva, afin d'obtenir des précisions sur la révision en cours par mail du 24/01/2025. 

Je n'ai pas de retour. J'ai demandé un RV. Je n'ai pas de retour. 

Pourriez-vous vous intéresser à cette nouvelle discrimination ? Dans la mesure où quelque observation que je fasse, 

c'est la même absence de réponse que je reçois alors que notre situation est particulièrement grave et attentatoire aux 

libertés et que les difficultés vont crescendo depuis 2015 dans l'indifférence absolue. 

Je précise avoir conduit un recours en annulation contre le précédent PLU jusqu'en appel sans succès. Une 

association locale DCO l'a poursuivie jusqu'en Cassation devant le Conseil d'État...  

Par ailleurs, je vous invite à vous pencher plus que sérieusement sur les objectifs triennaux SRU de la ville de 

Houilles afin que soit clarifiée une bonne fois pour toute l'usage par la ville du droit de préemption urbain renforcé 

qui n'apparaît pas parfaitement normal, même aux yeux de la préfecture des Yvelines. 

J'en appelle donc à votre conscience. 

Pièces jointes page 131 

 

@31     X    03/02/2025 M. MAZELIER Christophe,  Houilles ï Partenaire socio-économique : 
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E32       X  03/02/2025 Anonyme, Particulier  : 

Nous, soussignés ******propriétaires du **, Allée Raymond Adrien 78 800 Houilles déclarons nous opposer au 

projet de modifier le régime de circulation de l'Allée Raymond Adrien aux motifs que : 

1. Il s'agit d'une allée privative : chaque propriétaire de pavillon est propriétaire de la parcelle d'allée attenante au 

pavillon. L'allée est composée d'une série de propriétés privées grevées par une servitude de passage constituée 

uniquement au profit des riverains. Considérer l'Allée Raymond Adrien comme un chemin ou "sente" est une erreur 

manifeste d'appréciation. Tel que présenté dans le PLU, tout porte à croire que l'Allée Raymond Adrien est un 

chemin municipal ou pourrait le devenir dont chaque citoyen pourrait disposer librement au motif de favoriser les 

circulations douces et que l'intérêt écologique, patrimonial...justifierait de valoriser. À titre de précision sur la réalité 

présente, l'Allée Raymond Adrien est valorisée par les soins des riverains. 

2. Le caractère privé de l'allée figure dans nos actes notariés, ainsi que la servitude de passage. L'assiette de nos 

impôts est calculée en prenant en compte les parcelles d'allée dont nous sommes propriétaires. 

3. L'allée très étroite (moins de trois mètres de marge) est fermée côté Yser par un portillon en place depuis des 

dizaines d'années. 

4. Nous rappelons que l'allée Raymond Adrien est située en face du parking de l'Espace Commercial Sarazin, source 

de nuisances quotidiennes hors normes qu'il faudrait commencer par régler préalablement. 

Ouvrir ce passage au public apporterait un nouveau lot de nuisances : passage de patinettes rapides, de moto à grande 

vitesse avec mise en danger des riverains, y compris des enfants présents dans l'allée, incivilités (excréments 

humains, vagabondages, vols, cambriolages, déchets, voyeurisme), impossibilité d'être chez soi étant précisé que les 

pavillons n'ont qu'une seule ouverture sur l'allée et ne disposent pas d'ouverture côté jardins comme peuvent en 

disposer de très nombreuses habitations à Houilles dont l'entrée donne côté rue. Les riverains s'exposent 

quotidiennement au passage de toutes personnes qui transitent dans l'allée. Augmenter la fréquence du passage 

porterait gravement atteinte à la jouissance paisible des lieux et une nouvelle fois, au droit de propriété individuelle 

sans préjuger de la possible dévalorisation de nos biens. 

Ce faisant, des propositions alternatives peuvent être envisagées. 
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         Compte tenu de l'emprise importante de l'Espace Sarrazin, qui crée à elle seule un obstacle théoriquement 

infranchissable, il serait inacceptable de transformer l'Allée Raymond Adrien comme lieu de passage en lieu et place 

d'un Corridor sécurisé pour les clients, piétons du Centre commercial qu'il lui appartiendrait de créer au profit de 

l'amélioration de l'accessibilité de la clientèle ; il n'appartient pas à l'Allée Raymond Adrien de rendre ce service au 

profit de la clientèle de ce centre commercial, déjà à l'origine de la majeure partie des nuisances dont nous avons à 

pâtir depuis trop longtemps et à notre entier détriment (cf. étude acoustique de 2010 alertant les pouvoirs publics 

des risques de nuisances sonores et des actions correctives à mener afin de respecter la réglementation relative aux 

émission acoustiques). 

Des solutions alternatives doivent être trouvées par la municipalité et le Centre commercial suite au problème de 

cloisonnement constitué par l'Espace Sarazin qui constitue à lui tout seul le vrai obstacle à la circulation des piétons 

entre l'avenue de l'Yser et le boulevard Jean Jaurès et réciproquement. 

À ce sujet, il convient d'observer que : le Centre commercial n'est jamais fermé et toujours ouvert au public., 

pourtant, les clôtures côté Yser sont régulièrement vandalisées ce qui atteste du caractère dangereux de ces 

personnes, demain ayant accès librement à notre allée nous exposant aux risques d'atteintes aux biens et aux 

personnes. Cette perspective est inacceptable. Ce serait livrer les riverains à des personnes peu scrupuleuses et 

déterminées à faire valoir leur nouveau droit créé par le PLU à notre détriment sous réserve d'expropriation 

préalable...Par ailleurs, le parking est parsemé de multiples déchets à la fin de l'activité commerciale nettoyés le 

lendemain matin par un agent du centre commercial. Cette situation témoigne de l'existence d'une fréquentation de 

l'Espace Sarazin peu scrupuleuse que nous ne souhaitons pas demain retrouver dans notre allée avec les mêmes 

comportements qui impliquerait que les riverains se transforment en balayeurs derrière leur passage sans parler des 

risques encourus lors d'actions de sensibilisation. 

Enfin, nous suggérons que soient insérés dans le PLU des engagements concernant la gestion des nuisances sonores 

à Houilles avec, en particulier, celles liées à l'activité commerciale en particulier celle de l'espace Sarazin. Sur ce 

sujet, d'abondantes documentations mises à disposition par des associations spécialisées à l'attention des collectivités 

locales devraient pouvoir favoriser l'identification de pistes prometteuses pour concilier développement/ 

aménagements et respect des droits des riverains. 

N
° 

o
b

s
e
rv

a
ti

o
n

 

T
h

è
m

e
 1

 :
 D

e
n

s
if

ic
a
ti

o
n

 

T
h

è
m

e
 2

 :
 S

e
c
te

u
r 

c
e
n

tr
e

-
v
il
le

 e
t 

g
a
re

 

T
h

è
m

e
 3

 :
 S

e
c
te

u
r 

J
.J

. 

R
o

u
s
s
e
a
u

 

T
h

è
m

e
 4

 :
 S

e
c
te

u
r 

H
. 

B
a
rb

u
s
s
e

 

T
h

è
m

e
 5

 :
 Z

o
n

a
g

e
 e

t 
rè

g
le

m
e
n

t 

T
h

è
m

e
 6

 :
 N

a
tu

re
 e

n
 v

il
le

 

T
h

è
m

e
 7

 :
 A

ll
é
e
 R

. 
A

d
ri

e
n

 

T
h

è
m

e
 8

 :
 A

u
tr

e
s

 

Synthèse des observations (PJ incluses) 



Enquête publique n° E24000072/78 

Projet de révision du PLU de la commune de Houilles (78800) Page 52 sur 160 

 

E33       X  03/02/2025 M. HAMOY Philippe , Particulier : 

Concernant la modification du PLU de lôall®e Raymond Adrien, je vous ferais remarquer que nous sommes 

propri®taire de chaque morceau de cette all®e et quô¨ ce titre il est hors de question que qui que ce soit mette les 

pieds chez moi dans ce qui est finalement mon jardin. En cas dôavis favorable de votre part sachez que nous sommes 

d®j¨ en relation avec un avocat, que cette affaire va co¾ter aux contribuables ainsi quô¨ nous mais nous ferons valoir 

nos droits. Vos raisons nôont de plus aucun sens, si vous voulez vous occuper, voyez du côté du propriétaire de 

lôespace Sarrazin qui devait laisser un passage pour les pi®tons, il est ¨ signaler aussi que les grilles coulissantes sont 

toujours ouvertes et nôont jamais emp°cher quiconque de passer, ®galement les grilles sont arrachées. Franchement 

visiblement on sôennuie beaucoup en Russie, pardon, je veux dire ¨ houilles, pour emb°ter le monde comme ­a, ma 

voisine en a d®j¨ ®t® malade ce week end, jôesp¯re quôen compensation vous nous permettrez de venir planter notre 

tente dans votre jardin cet été, histoire de donner un peu de vous-même, prendre aux autres sans rien donner soit 

même semble si facile. Je sens que cette histoire ridicule va passer dans le journal local. 

E34       X  04/02/2025 Mme DôANGLADE Elisabeth, Particulier  : 

Nous venons de prendre connaissance du projet de PLU, sp®cifiquement la page 17 de lôannexe 2.2.5 : ç En lien 

avec lôall®e Raymond Adrien connexe au stationnement, un cheminement doux pourrait °tre am®nag® pour venir 

créer une continuité nouvelle qui permet de rallier lôEspace Sarazin de fa­on s®curis®e et agr®able, ainsi que son 

franchissement en tout temps. » 

Nous, soussign®s Cyril GONCALVES et Elisabeth dôANGLADE-GONCALVES, propriétaires du **, Allée 

Raymond Adrien 78 800 Houilles, déclarons nous opposer à ce projet. 

Voici nos raisons principales : 

- lôall®e Raymond Adrien est une all®e priv®e, comme stipul® dans nos actes notari®s de propri®t®. Une servitude de 

passage est constituée uniquement pour les riverains de l óall®e. Nos imp¹ts sont calcul®s ®galement en prenant en 

compte les parcelles dôall®e dont nous sommes propri®taires. 

LôAll®e nôest donc en effet ni une sente ni un chemin communal, mais bien une all®e priv®e. 
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         - Nous subissons d®j¨ des nuisances li®es ¨ lôespace Sarazin, telles des d®chets, des excr®ments, des cambriolages, 

et jôen passe... Lôouverture potentielle de notre all®e en chemin public am¯nerait une hausse de nuisances et dôautres 

nuisances, ce que nous refusons totalement. 

 

E35       X  04/02/2025 Mme et M. TIEU Laurie et Ton-Vinh, Particuliers : 

 

Nous, soussignés Ton-Vinh et Laurie propriétaires du **, Allée Raymond Adrien 78 800 Houilles déclarons nous 

opposer au projet de modifier le régime de circulation de l'Allée Raymond Adrien aux motifs que : 

1. La sécurité des habitants et des potentiels usagers sera mise à mal par les véhicules des propriétaires : Plusieurs 

propriétaires ainsi que nous-mêmes Laurie et Ton-Vinh TIEU GUYOT, sortons régulièrement nos véhicules de 

notre propriété vers le Boulevard Jean Jaurès. L'allée est très étroite (moins de trois mètres de large) il est donc 

impossible de se croiser. Si cette étroite allée privative devient publique avec un passage fréquent de piétons et 

cyclistes, cela deviendra aussi bien dangereux pour nous que pour les potentiels usagers. De plus, nous ne souhaitons 

pas que nos jeunes enfants puissent se faire renverser par des cyclistes empruntant lôall®e. 

2. Il s'agit d'une allée privative : chaque propriétaire de pavillon est propriétaire de la parcelle d'allée attenante au 

pavillon. L'allée est composée d'une série de propriétés privées grevées par une servitude de passage constituée 

uniquement au profit des riverains. Considérer l'Allée Raymond Adrien comme un chemin ou "sente" est une erreur 

manifeste d'appréciation. Ce caractère privé de l'allée figure dans nos actes notariés, ainsi que la servitude de 

passage. L'assiette de nos impôts est calculée en prenant en compte les parcelles d'allée dont nous sommes 

propriétaires. 

3. La salubrit® de lôall®e sera compromise par ce projet PLU : nous entretenons nous-mêmes notre allée (nettoyage, 

entretien et efforts pour la v®g®taliser) afin dôen faire une voie verte. Nous voyons le contraste avec le d®but de 

lôall®e donnant sur le Boulevard Jean Jaurès qui est régulièrement squatté par des personnes qui y laissent canettes 

de bi¯re, pr®servatifs et autres d®tritus. Si lôall®e devenait publique, le risque serait de faire face ¨ ces incivilit®s sur 

toute la longueur et est donc totalement contre-productif ¨ votre projet dôen faire un "chemin doux". En plus des 

nuisances sonores que cela engendrerait. 
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         4. Pour la question de la praticité dôacc¯s au centre commercial Sarazin aussi bien par lôavenue de lôYser que du 

Boulevard Jean Jaur¯s, il incombe au centre commercial de prendre des dispositions pour am®nager lôespace en 

fonction des besoins de ces usagers et de créer une ouverture spécifique aux piétons sur les deux boulevards. 

Ces différents points vous seront commentés le vendredi 7 février à la direction de l'urbanisme de Houilles. 

 

@36     X    05/02/2025 M. MAZET Florian , Houilles - Particulier  : 

Afin de faciliter la r®habilitation des b©timents anciens et dôencourager une densification raisonn®e de lôhabitat, je 

propose de modifier le Plan Local dôUrbanisme (PLU) en assouplissant les obligations de stationnement. 

Actuellement, dans la plupart des zones urbaines de la commune (hors zones UA et UX), toute réhabilitation de 

bâtiment entraînant la création de nouveaux logements impose la réalisation de places de stationnement 

supplémentaires, même si la surface globale du bien reste inchangée. Cette exigence constitue un frein à la 

rénovation du bâti ancien, limitant ainsi les projets ambitieux de transformation et la création de logements pourtant 

n®cessaires. De plus, elle favorise lôusage de la voiture individuelle, en contradiction avec les objectifs municipaux 

de développement des mobilités douces. 

Je propose donc dôexon®rer de lôobligation de stationnement suppl®mentaire les logements cr®®s dans des b©timents 

anciens class®s au patrimoine municipal, ¨ lôinstar des logements sociaux qui b®n®ficient d®j¨ de cette exemption. 

Pièces jointes page 155 

 

@37       X  06/02/2025 Mme VINAULT Emilie , Houilles - Particulier  : 

L'allée Raymond Adrien est entièrement privée et donc appartient à 100% à des propriétaires privés. Celle-ci ne 

peut et ne doit en aucun cas être utilisée comme "cheminement doux" pour pallier un problème de mauvaise gestion 

de l'espace Sarazin également privé qui génère déjà suffisamment de désordre (qui sont d'ailleurs régulièrement 

signalés, mais non considéré) dans l'ensemble des rues/allées avoisinant cet espace. La surcharge des véhicules dans 

cette zone "mal" ou "non" gérée par l'exploitant privé est la cause première du problème de cheminement sur l'espace 

Sarazin : les véhicules se garant sur les trottoirs, bloquant et rendant dangereux ainsi la circulation humaine sur cet 

espace doit être gérée et maîtrisée par cet exploitant privé seul et non par nos voisins. Des barrières de régulation de  
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         flux/quantités des véhicules aux entrées/sorties de zone pourraient être une première étape d'amélioration de la 

circulation piétonne. 

Pièce jointe doublon du courrier présenté en E25 

 

E38     X    07/02/2025 Mme PIAU Bénédicte, Houilles ï ABP architecture ï Partenaire socio-économique : 
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@39      X 

X 

 X 06 /02/2025 Anonyme, Houilles - Particulier  : 

Pour vivre au cîur de Houilles et utiliser certains des services offerts voici notre contribution familiale :  

1) revoir les pistes cyclables : l'exemple de ce qui existe rue de la paix - une partie de la piste sur le trottoir qui doit 

être partagée avec les piétons et une partie de la piste du côté des habitations donc des sorties de garage mais dans 

le sens inverse de la route... - doit être l'exemple a ne surtout pas reproduire. 

Proposition : faire 1 seule piste cyclable pour les 2 sens de la circulation sur la route mais dissociée de la route pour 

les automobilistes. L'objectif est de laisser les cyclistes sur une partie de route qui leur est réservée (côté voie ferrée) 

et laisser moins de place pour les automobilistes afin de faire baisser la vitesse de circulation. 

2) repenser totalement les 2 côtés de la gare et la gare en elle-même : les accès sont moches et pas pratiques et 

l'intérieur est complètement vétuste et absolument pas pensé pour recevoir les vagues de personnes qui l'utilisent le 

matin et le soir. Faire un véritable parking propre avec un dépose minute du côté Carrières-sur-Seine. Interdire les 

déposes minutes dans le rond-point ce qui est trop dangereux. De plus il faut repenser la gare pour les accès a 

mobilité réduite - il n'est pas normal de ne pas pouvoir descendre du train sans sauter avec un vide entre le quai et 

le train.  

3) repenser les trottoirs pour les personnes a mobilité réduite : entre la gare de Houilles et la gare de Sartrouville les 

trottoirs côté rue de la paix sont parfois trop étroits pour laisser passer une poussette, parfois défoncés par les racines 

d'arbres, parfois utilisés par des places de parking sauvages... Il faudrait privilégier des trottoirs larges avec des 

espaces de verdure et des places de parking mieux définies sans possibilité de se garer de manière sauvage.  

4) mettre plus de verdure partout dans la ville : repenser totalement les îlots de verdure pour éviter les chaleurs 

intenables l'®t® et les inondations. D'une part r®int®grer les cîurs d'´lots qui sont des zones inconstructibles et souvent 

des zones de verdure protégées chez les particuliers (cette notion a totalement disparu entre le PLU 2016 et le PLU 

2024 et aucune explication n'est donnée si sur internet ni lorsque la question est posée au Maire ou à ses services). 

D'autre part créer de vrais îlots de verdure dans le cîur de ville. Bannir les arbres seuls plant®s sur des trottoirs a 

côté des lampadaires et autres. Faire de vrais îlots - pas des parcs mais des zones vertes avec de la terre et non 

bétonnées. 
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         5) limiter la circulation en voiture dans le cîur de ville notamment les jours de march®. 

 

@40      X   06/02/2025 Anonyme, Houilles - Particulier  : 

Les cîurs d'´lots paysag®s prot®g®s au titre de lôarticle L. 151-23 du code de lôurbanisme ne prot®geaient les espaces 

verts du tissu pavillonnaire que de manière limitée, et parfois même de manière arbitraire et inéquitable. 

La mise en place d'une inconstructibilité au-delà de 25 mètres de profondeur par rapport à l'alignement de la rue 

permettra une plus grande protection des trames vertes et brunes, indispensables à la préservation de la biodiversité. 

Je suis ravie de ce changement. 

 

@41 

 

 

  X      07/02/2025 Anonyme, Houilles - Particulier  : 

Le classement en zone UBb (Secteur de projet - petits collectifs) de zones pavillonnaires dans le quartier du Réveil 

Matin (rue Gay-Lussac, rue Baudin, rue Tivoli) était une aberration. 

Le passage en zone UH dans ce projet de PLU est une bonne chose, cela permet de préserver le tissu pavillonnaire 

en place qui fait l'identité de la ville d'Houilles. 

Et par conséquence de protéger les zones d'espaces verts actuelles, si importantes au titre de la lutte contre les îlots 

de chaleur et la préservation de la biodiversité (présence d'hérissons et de nombreux oiseaux type mésanges, rouge-

gorge et moineaux dans ce secteur), mais également de limiter l'imperméabilisation des sols et éviter les inondations 

liées aux fortes pluies dans ces rues comme le 22 juin 2021 ! 

Pensons davantage à l'intérêt général plutôt qu'aux intérêts financiers spéculatifs ! 
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E42 X X  X X

X 

X  X 

X 

07/02/2025 Mme BELALA Monika,  Houilles ï Les élus du groupe Alternative Citoyenne Écologique et 

Solidaire : 
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E43         07/02/2025 Mme DUPLA Marie Chantal, Les élus du groupe Les élus du groupe Alternative Citoyenne 

Écologique et Solidaire : 

Observation en doublon de E42. 

 

@44         07/02/2025 Mme BELALA Monika,  Houilles ï Les élus du groupe Alternative Citoyenne Écologique et 

Solidaire : 

Observation en doublon de E42. 
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@45        X 07/02/2025 Anonyme, - Particulier  : 

Les objectifs de cette révision sont clairement précisés par la délibération de prescription du PLU. Cependant, sauf 

erreur de ma part, je ne trouve pas de solutions concr¯tes pour redimensionner les ®quipements dôinfrastructure ou 

de superstructure nécessaires pour accompagner le développement de notre commune et répondre aux besoins de la 

population actuelle et future. 

En effet, la population de notre ville ne cesse dôaugmenter. La densification des grands axes entra´ne de nouvelles 

constructions et lôarriv®e de nouveaux habitants. Cependant, les dimensions des ®quipements publics (®coles, 

complexes sportifs, etc.) restent inchang®s. Je ne trouve pas dôemplacements r®serv®s pour accueillir de nouvelles 

constructions/ équipements afin de répondre à cette croissance démographique. 

Je suis consciente que la construction ou lôextension dôun ®quipement public n®cessite des financements importants. 

N®anmoins, il est crucial dôanticiper ce sujet pour ®viter une d®gradation des conditions de vie des habitants, 

notamment en ce qui concerne les écoles et les complexes sportifs déjà surchargés. 

 

E46         07/02/2025 Anonyme, - Particulier  : 

Observation en doublon de @45. 
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@47   X      07/02/2025 M. DESJARDINS Yves, Houilles - Particulier  : 
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@48  X       07/02/2025 Anonyme, Houilles - Particulier  : 

Copropriétaires dans la résidence située au-dessus du magasin Intermarché, avenue Charles de Gaulle, et par 

conséquent concernés au premier plan par le projet de réaménagement du quartier de la gare, nous comprenons 

quôoutre le d®veloppement de la ç friche de la gare è rachet®e en fin dôann®e derni¯re par lô£tablissement Public 

Foncier dôIle de France, la mairie compte bien int®grer deux de nos parcelles à son projet pour y créer une nouvelle 

voie pi®tonne et, si lôon en croit un croquis diffus® sur le site de la ville de Houilles (https://www.ville-

houilles.fr/quartier-de-la-gare/), construire un immeuble de sept étages juste en face du nôtre, contre la façade sud 

de lôIntermarch®. 

Notre parking et sa voie d'accès (parcelles AR527 et AR671) apparaissent même déjà sur les plans des études comme 

des "Propriétés communales" alors qu'il s'agit bien toujours de terrains privés. 

Cette enqu°te publique est le dernier ®pisode en date dôune longue s®rie dôannonces et de rebondissements. C'est en 

d®cembre 2022 que nous avons ®t® approch®s pour la premi¯re fois par lô®quipe municipale actuelle et 

Lô£tablissement Public Foncier dôIle de France, au cours dôune r®union o½ nous avions ®t® incit®s ¨ vendre nos 

biens, en vue dôune possible destruction du b©timent. Un petit nombre dôappartements a effectivement ®t® vendu et 

de très inesthétiques portes « anti-squat » ont fait leur apparition dans nos cages dôescalier. Le projet a par la suite 

évolué et notre immeuble semble maintenant bien voué à rester sur pied, mais, mis à part une communication 

sommaire de notre syndic, nous nôavons pas eu dôannonce ®crite claire de la municipalit® sur le sort des autres 

parcelles appartenant aussi aux copropriétaires. Nous ne faisons que deviner les intentions de la mairie en lisant la 

presse et les pièces du projet de PLU. 

Nous esp®rons que, si la mairie compte effectivement exproprier nos places de stationnement et notre voie dôacc¯s, 

elle saura nous proposer une option de remplacement adéquate, par exemple en nous offrant de nouvelles places de 

parking souterrain ou des garages dans un des nouveaux immeubles qu'elle compte faire construire à côté du nôtre. 

Nous espérons aussi que la mairie tiendra compte du fait que notre résidence bénéficie actuellement de vues 

d®gag®es et de pi¯ces tr¯s lumineuses pendant la journ®e. Le projet de construction dôun immeuble de grande 

hauteur 
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         juste en face, ou ¨ proximit® imm®diate du n¹tre (qui nous ferait subir, en plus des d®sagr®ments dôun chantier 

dôenvergure, un vis-à-vis très proche et un assombrissement inévitable de nos biens) en lieu et place de nos 

stationnements perdus, serait une double peine amère. 

Le r®am®nagement du quartier pourrait se r®v®ler °tre lôaboutissement r®ussi dôun long processus, en renfor­ant 

lôattrait du centre-ville de Houilles, en raccourcissant les temps de trajets vers la gare et en dotant la ville dôun nouvel 

espace vert accessible au public. Nous restons confiants que lô®quipe municipale actuelle saura tout aussi bien tenir 

compte de lôint®r°t g®n®ral de la population ovilloise que des int®r°ts des propri®taires riverains de ce projet et, ¨ ce 

titre, cherchera à atténuer les préjudices caus®s par un projet dôexpropriation manifeste et sôassurera de minimiser 

lôimpact n®gatif dô®ventuelles constructions imposantes les jouxtant. 

Enfin, nous avons lu dans la presse que la mairie pourrait nous accompagner dans la rénovation de notre propre 

immeuble. Les parties communes de celui-ci souffrent dôun manque dôentretien flagrant, en grande partie d¾ ¨ 

lôabsence de visibilit® sur lôavenir du b©timent, alors quôun certain nombre de projets ant®rieurs avaient aussi 

envisagé une éventuelle destruction. Toute initiative de la mairie pour contribuer à restaurer le cachet de notre 

copropriété, si impactée par le devenir incertain de son environnement immédiat, serait effectivement bienvenue. 

 

@49  X       07/02/2025 M. SAINT MARTIN Jean , Houilles - Particulier  : 

Nous ne comprenons pas la déclassification de notre secteur. Étant situé en centre-ville gare, même très proche de 

la gare, ayant des immeubles déjà construits, angle rue du 4 Septembre et rue Gambetta + 2 immeubles en fond de 

parcelle bd Jean Jaurès. Les préconisations du gouvernement étant d'urbaniser les centres villes surtout à proximité 

des transports, moins de circulation automobile dans la ville et aux abords des dits transports. Nous ne comprenons 

pas pourquoi cette partie de la rue Gambetta est sortie de la zone du projet de la gare au vu de l'environnement actuel 

et des constructions qui ont été faite dans la rue Gambetta ? 
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@50         07/02/2025 M. MENIAR Youssef, Versailles- Conseil Départemental des Yvelines : 

Observation en doublon de E51. 

 

E51        X 07/02/2025 M. MENIAR Youssef, Versailles- Conseil Départemental des Yvelines : 

Vous trouverez ci-joint un courrier portant contribution du D®partement des Yvelines ¨ lôenqu°te publique relative 

¨ la r®vision g®n®rale du PLU de Houilles, dans le cadre de notre projet dôimplantation dôun centre de protection 

maternelle et infantile sur la parcelle sis 11 avenue Charles de Gaulle. 
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@52  X       07/02/2025 Anonyme, Houilles - Particulier  : 

Objet : Prise en considération des nuisances pour les ovillois/es du secteur gare. 

- Dévalorisation énergétique de bâtiments, suite aux retournements successifs des politiques de la Ville depuis 1900 

sur ce PLU, qui découragent les copropriétés à investir dans des travaux au long court et entrainent un sentiment de 

précarité pour les ovillois/es du secteur. 

- Maîtrise foncière approximative des parcelles appartenant ou non à la Ville. 

- Préemption envisagée de parcelles appartenant aux ovillois/es (familles, jeunes et professions libérales). 

- Perte de places de stationnement (privées et publiques). 

- Complication de la circulation dans un secteur plébiscité par les véhicules et déjà régulièrement bouché 

actuellement. 

- Construction de bâtiments R+4 ou R+6 qui entraine une perte d'intimité (proximité des bâtiments et vis-à-vis de 

voisinage), de visibilit® (vue ¨ 180Á du Sacr® Cîur au Mont Val®rien en passant par La D®fense actuellement) et de 

luminosité (ce qui peut jouer sur le sentiment de bien-être au quotidien des habitants). 

- Densification de population qui s'accompagne de fait d'une possible augmentation des dégradations associées 

(déchets, squat, tag, nuisances sonores etc.) et d'une diminution de la sécurité du quartier (Cf. notion de 

désindividuation et comportements déviants associés). 

- Nuisances durant la durée indéterminée de la phase de travaux (sonores, visuelles, fragilisation des sols et 

répercutions potentielles sur les bâtiments préexistants etc.) 

- Aucune communication claire préalable de la Ville sur l'indemnisation des nuisances précitées pour les ovillois/es 

habitants actuellement le secteur gare. 

- Aucune communication claire préalable de la Ville sur un accompagnement financier (ou non) à la transition 

énergétique et aux travaux de rénovation des bâtiments actuels du quartier dans un souci d'homogénéisation du 

secteur. 
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@53  X       07/02/2025 Anonyme, Houilles - Particulier  : 

Objet : Garantir les commerces et artisans de proximité. 

Le projet de PLU arrêté le 24 juin 2024 prévoit des linéaires commerciaux protégés notamment dans le centre-ville. 

Dans le r¯glement ®crit, il est indiqu® que, dans ces lin®aires, toutes les destinations sont admises sauf lôhabitation. 

Cette règle ne permet pas de lutter contre une tertiarisation des linéaires marchands du centre-ville notamment car 

les activités de service sont admises. Il conviendrait, à minima sur les linéaires principaux (notamment rues G Péri, 

Carnot, Gambetta et Charles de Gaulle, place Michelet é), de pr®voir des r¯gles plus protectrices du commerce de 

proximit®, afin dô®viter leur mutation vers du service. 

 

@54 

 

 

 

X        07/02/2025 Anonyme, Houilles - Particulier  : 

Ces suggestions visent à favoriser un développement plus harmonieux et équilibré de notre commune. 

Par ailleurs, je souhaite attirer votre attention sur un point important : l'avis émis par Monsieur le Préfet, figurant 

dans le document 'Avis des personnes publiques associées, comportait des réserves qui n'ont pas été intégrées dans 

les différents documents de présentation. Cette situation nous place dans la position délicate de devoir nous 

prononcer sur un projet qui ne prend pas en compte les modifications suggérées par les services de l'État. 
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@55 X     X  X 07/02/2025 Mme TENEAU Françoise, Houilles - Particulier  : 

J'ai déjà fait part au commissaire enquêteur de mes très grandes réserves concernant le nouveau projet de PLU.  

Mes réticences concernent principalement les exigences de l 'État quant aux nombres de logements qui doivent être 

construits dôici 2035 ¨ savoir 2500 logements. Ce projet ne prend pas du tout en consid®ration la particularit® de la 

commune qui est d'être extrêmement densifiée tout en étant partagée en deux par une ligne de chemin de fer et deux 

grands axes routiers.  

Pour réaliser ces constructions il faudra détruire une partie du pavillonnaire existant qui a pour mérite d'offrir des 

fonds de parcelle arborées et apportant de la respiration à cette commune.  

Pourquoi Houilles devrait être sur densifiée elle qui a déjà une densité de population de 7588 habitants au km2 

contre 5836 à Chatou et 6096 à Sartrouville. Dire aux Ovillois que l'on va créer des lieux contre la chaleur est une 

ineptie quand on a le projet de faire un immeuble signal de 9 étages à l'entrée de la ville.  

D'ailleurs les pages 15 et 16 du MRAe explicite bien le risque en indiquant que la fonctionnalité écologique repose 

sur les ilots verts privatifs. Il ne faut pas compter sur les aménagements actuels de l'ancien parc Charles de Gaulle 

ou de l'aménagement de la Place Michelet avec des "forets urbaines" dont on commence à voir les limites. Enfin la 

ville ne dispose pas de réserve foncière pour construire les équipements publics liés à l'afflux de population. 

 

@56         07/02/2025 Mme SELLIN CATTA Christine, Houilles ï Présidente du Comité de défense du parc de Houilles : 

Nous vous remercions au nom de l'association 1901 comité de de défense du parc de houilles de bien vouloir 

examiner nos arguments sur lôincompatibilit® du r®am®nagement du parc avec le nouveau P et de la trame verte. 

Observation en doublon de R26. 
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E57 X X  X X 

X 

X  X 

X 

07/02/2025 M. LOUESSARD Pierrick, - Particulier  : 
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